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D ans un contexte de crise 
internationale, les élu.es de La 
Ménitré ont souhaité s’associer 

unanimement au peuple ukrainien en 
affichant et organisant la solidarité face 
à des populations victimes de la guerre. 
A La Ménitré avec l’accueil par le passé 
de groupes dans le cadre du festival 
de folklore d’Anjou et du Monde, c’est 
donc très naturellement que les actions 
se sont mises en place avec un écho 
important des habitants de la commune. 
Ce contexte nous amène à mesurer 
l’importance de la vie démocratique. 
Le scrutin de l’élection présidentielle a 
permis aux ménitréen.nes de s’exprimer 
avec un taux de participation de près 
de 77%  sur les deux tours, synonyme 
d’une vie démocratique importante 
à notre échelle. J’invite les électrices 
et les électeurs à en faire de même et 
s’exprimer lors des scrutins législatifs 
des 12 et 19 juin pour choisir les 
député.es.

La période estivale va s’ouvrir avec 
la fraicheur de vivre à nouveau, avec 
une programmation culturelle, festive 
et de loisirs intenses sur la commune. 
Dans cet esprit, nous mettons tout en 
œuvre pour répondre à vos attentes et 
celles de nos associations locales. Je 
remercie vivement tous les bénévoles 
de participer à faire vivre la commune 
grâce à leurs investissements respectifs 
malgré une période difficile liée à 
la crise sanitaire où il faut à chacune 

et chacun reprendre les habitudes 
collectives. Pour la 2e année consécutive 
la guinguette La Dérive prend ses 
marques sur le site du Port Saint-Maur 
afin de favoriser l’animation de nos 
bords de Loire, où une nouvelle activité 
d’hébergement insolite sur toue voit le 
jour avec un prestataire local.

Parmi les nouveautés 2022, la fête de 
la Saint-Jean revisitée sera proposée le 
samedi 18 juin sur la place du Colonel 
Léon Faye dans un esprit participatif. Le 
feu d’artifice fera son grand retour le 
vendredi 15 juillet au Port Saint-Maur. 

Le conseil municipal s’est prononcé 
pour un maintien des taux de fiscali-
té locale, sans augmentation, dans le 
cadre d’une construction budgétaire 
raisonnable et équilibrée. Les projets 
communaux se poursuivent avec l’un 
des projets importants du mandat à 
savoir la restructuration de l’Espace 
Pessard. Là encore, la volonté est avant 
tout de rechercher le maximum de sub-
ventions avant un estimatif des travaux 
dans le courant de l’année prochaine. 
C’est également dans le cadre du ren-
forcement des services sur le pôle de 
l’Espace Pessard que l’Espace Jeunesse 
ouvrira ses portes cet été pour accueil-
lir les jeunes dans le local réaménagé  
(ancien gîte) face à l’Espace de la Vallée. 

Sur le développement du territoire en 
lien avec la communauté de communes 

Baugeois-Vallée, et l’impulsion du 
conseil municipal, le bureau d’études 
AEPE Gingko a pris possession de ses 
locaux début avril avec 25 salariés sur 
site. Un développement économique 
important pour la commune et la 
communauté de communes avec 
la création de ce pôle tertiaire qui 
conforte l’activité dans la Vallée. 

Enfin, sur l’actualité du local commercial 
de l’ancien tabac, la réhabilitation du 
bâtiment pour permettre de dissocier 
le logement du commerce est en 
cours. La livraison du chantier est 
prévue pour septembre en parallèle de 
l’arrivée d’une nouvelle gestion pour le 
local autour d’un multi-services et de 
nouvelles propositions en adéquation 
avec l'attente  de la population. 

C’est avec tout l’enthousiasme d’une 
année prometteuse que j’invite 
les ménitréennes et ménitréens à 
participer aux activités de la commune, 
de manière simple mais avec le lien et la 
convivialité nécessaire de se retrouver à 
un apéro-concert, une fête des écoles, 
une finale de boules de fort, un pique-
nique des voisins...

Bel été à venir,

ÉDITO DU MAIRE

Le Maire
Tony Guéry

Tony Guéry
Maire de La Ménitré
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VIE MUNICIPALE

COMPTE-RENDU SOMMAIRE

LE CONSEIL MUNICIPAL  
DU 26/01/2022

 ADMINISTRATION GÉNÉRALEE
1) CRÉATION DU COMITÉ LA MÉNITRÉ 2024
Afin de préparer le bicentenaire de la commune de La Ménitré, 
un comité de pilotage, chargé d’engager la 1ère étape sur la 
partie historique est mis en place et reste ouvert à d’autres 
personnes pouvant manifester ultérieurement leur intérêt d’y 
participer. Il est constitué de :

  Membres élus : Tony GUERY, Benjamin LABA, Isabelle LAME, 
Isabelle NICOLAS, Christine LESELLE 
  Membres non élus en lien avec l’association HPVA :  
Annie BRETAGNON, Jean-Luc NEAU, Annick OUVRARD, 
Jean BRICHETEAU, Yvon LOCHARD

2) DEMANDE DE RATTACHEMENT DE LA COMMUNE DE 
LA MÉNITRÉ AU CANTON DE BEAUFORT-EN-ANJOU
Considérant le rattachement de la commune de La Ménitré à la 
Communauté de Communes de Beaufort-en-Anjou à compter 
du 1er janvier 2016 ;
Considérant le rattachement de la commune de La Ménitré 
à la Communauté de communes Baugeois Vallée, depuis le  
1er janvier 2017 ;
Considérant que toutes les communes de la Communauté 
de communes Baugeois Vallée sont rattachées au canton de 
Beaufort-en-Anjou, à l’exception de la commune de La Ménitré 
qui relève du canton Angers 7 ;
Considérant que sur le plan de la représentation politique au 
sein du Département de Maine-et-Loire, la commune de La 
Ménitré se retrouve ainsi isolée des autres communes, ce qui 
pose des difficultés ;
Considérant la place relative de la commune de La Ménitré au 
sein du canton Angers 7, en raison d’une part de la taille des 
autres communes le composant, et en raison d’autre part, du 
bassin de vie de la population qui n’est de toute évidence pas 
le même ;
Considérant le soutien des conseillers départementaux des 
cantons de Beaufort-en-Anjou et d’Angers 7 à la demande de 
changement de canton de la commune de La Ménitré ;

Le Conseil Municipal sollicite le rattachement de la commune 
de La Ménitré au canton de Beaufort-en-Anjou.

3) PEDT 2022/2025 : COMITÉ DE PILOTAGE
Le PEDT (projet éducatif territorial), prendra fin en août 2022. Il 
permet de bénéficier de financements pour le fonctionnement 
des services péri et extra-scolaires et de taux d’encadrement 
plus souples et les responsables des structures enfance-jeu-
nesse de la commune s’appuient sur ce dernier pour écrire leur 
projet éducatif respectif.

Un comité de pilotage va être mis en place pour encadrer la 
réflexion et l’écriture de celui-ci. Il est ouvert à des personnes 
pouvant manifester leur intérêt d’y participer.

FINANCESE
4) ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
LOCALES
Le Conseil Municipal décide d’attribuer une enveloppe globale 
de subventions de fonctionnement aux associations locales 
pour l’année 2022 de 15 464 € répartie ainsi qu’il suit : 

 
  

Le conseil municipal décide d’attribuer : 
  Une subvention totale de 800 € aux associations du territoire 
« Entente vallée » : 500 € à HAND CLUB AUTHION (HBC)  - 
300 € à l’ATELIER DU REMPART  
  Une subvention exceptionnelle de 1 200 € à l’association 
PEFAB pour le projet de célébration du 20ème anniversaire 
de l’association et l’organisation à cet effet d’expositions, 
d’animations et de recueil de témoignages.

CATÉGORIE 1 : SPORTS 4 700,00 €
À l’unanimité (18 voix pour — retrait de Yohann RENAUDIER)

A.L.E.S 500,00 €

ASM BASKET 1 400,00 €

ST MATH MÉNITRÉ FOOTBALL CLUB 1 400,00 €

TENNIS CLUB MÉNITRÉEN 1 400,00 €

CATÉGORIE 2 : CULTURE 1 400,00 €
À l’unanimité (19 voix pour)

LIRENLOIRE - Animations 1 400,00 €

CATÉGORIE 3 : LOISIRS ET TOURISME 1 680,00 €
À la majorité absolue (18 voix pour, 1 voix contre Laurent MÉRAUT relative à 
la subvention pour la sté de chasse)

CLUB DE L'AMITIÉ 250,00 €

FOYER RURAL DES JEUNES 300,00 €

SOCIÉTÉ DE CHASSE ST HUBERT 400,00 €

AU JARDIN DE MA COUSINE 730,00 €

CATÉGORIE 4 : VIE SOCIALE ET ENTRAIDE 250,00 €
À l’unanimité (19 voix pour)

PEFAB 250,00 €

CATÉGORIE 5 : VIE SCOLAIRE 6 171,00 €
À l’unanimité (19 voix pour)

A.P.E.L École Sainte Anne
4 € x 74 élèves 296,00 €

OGEC SAINTE ANNE - 74 élèves année scolaire 
2021/2022 - 20 € x 27 élèves en maternelle + 
25 € x 47 élèves en élémentaire 

1 715,00 €

USEP Ecole maternelle Pierre Perret - 
53 élèves année scolaire 2021/2022
20 € x 53 élèves 

1 060,00 €

USEP Ecole élémentaire M. Genevoix - 
124 élèves année scolaire 2021/2022
25 € x 124 élèves 

3 100,00 €

CATÉGORIE 6 : AUTRES ASSOCIATIONS 1 263,00 €
À l’unanimité (19 voix pour)

A.C.P.G - C.AT.M. 240,00 €

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS 500,00 €

FDGDON (Groupement de Défense contre les 
Organismes Nuisibles) 523,00 €
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 ADMINISTRATION GÉNÉRALEE
8) DÉNOMINATION DE CHEMINS RURAUX

5) RÉNOVATION DU LOGEMENT  
2 BIS RUE DU ROI RENÉ : 
ATTRIBUTION DES TRAVAUX
La commune de La Ménitré a acquis 
l’immeuble bâti situé 1 allée du 8 Mai 
1945. Ayant le projet de mettre en 
location le logement T4 situé à l’étage de 
ce bien, en créant une entrée réservée au 
logement à l’adresse n°2 bis rue du Roi 
René à La Ménitré, le conseil Municipal 
a décidé d’attribuer les marchés aux 
entreprises suivantes pour la somme 
totale de 56 065,01 € HT :

  BOBATI : La Ménitré : travaux de 
maçonnerie – 15 649 € HT soit  
17 213,90 € TTC
  JOUANNEAU Agencement :  
La Ménitré : travaux plaquiste –  
20 853.80 € 
  BERTHELOT : travaux escalier  
1er étage – 2 480 € HT soit 2 728 € TTC
  BERTHELOT : travaux escalier  
2ème étage – 3 826 € HT soit  
4 208,60 € TTC
  HABITAT DECOR :  
Beaufort-en-Anjou : portes d’entrée – 
4130 € HT soit 4 357,15 € TTC

  SARL ATESA : La Ménitré :  
travaux électricité – 3 799,21 € HT soit  
4 559,05 € TTC
  SARL ATESA : La Ménitré :  
travaux de plomberie 5 327,00 € HT 
soit 6 320,40 € HT

6) DEMANDES DE SUBVENTION 
POUR TRAVAUX D’INVESTISSEMENT 
6-1 - Demande de subvention pour 
les travaux sur le clos et le couvert de 
l’Espace Pessard – choix n°1
Travaux prévus sur l’exercice 2022 :

  Remplacement de la couverture actu-
elle en fibrociment (désamiantage) et 
pose de panneaux photovoltaïques
  Renforcement de la charpente pour tenir 
compte de la surcharge des panneaux
  Bardage et parois verticales : rem-
placement des panneaux amiantés en 
partie basse et des translucides
  Isolation de la toiture, changement des 
éclairages actuels pour évolution en leds

6-2 - Demande de subvention pour les 
travaux de réfection du mur d’enceinte 
de la Mairie – choix n°2

Demande de subventions pour le projet 
sur l’exercice 2022 de réfection du mur 
d’enceinte en pierres de tuffeau de la 
Mairie pour un coût de 48 077 € HT dans 
le cadre du projet de célébration du bi-
centenaire de la commune de La Ménitré 
prévu en 2024.

6-3 Demande de subvention pour les 
travaux de rénovation et d’aménage-
ment de l’espace Jeunesse – choix n°3
Demande de subventions pour le projet 
de réaménagement de l’espace jeunesse 
sur l’exercice 2022 pour un coût de  
69 600 € HT. 

7) TARIFS DE L’ESPACE JEUNESSE
Tarifs à compter du 01/01/2022 :

  Adhésion annuelle : 10 € – par année 
civile
  Sorties : tarification à 30 % du coût réel 
pour les familles et prise en charge par 
la commune du solde (70%)
  Participation par veillée : 2 €

COMPTE-RENDU SOMMAIRE

LE CONSEIL MUNICIPAL  
DU 23/02/2022

NOUVELLE DÉNOMINATION 
DU CHEMIN CADASTRE LIMITATION DE LA VOIE LINÉAIRE (M)

DÉBUT FIN

CHEMIN DU CANAL ZS 60
Se situe le long de la limite communale avec 

Mazé, au bout de la Route de la Hutte sur la 2ème 
intersection à droite

S'arrête à la limite communale avec Beaufort, 
longe le canal 868

CHEMIN DE LA HUTTE ZS 42 Commence sur la 1ère intersection à droite sur la 
Route de la Hutte, longe la parcelle ZS 41

S'achève sur la 1ère intersection à droite au bout de 
la parcelle ZS 44 356

CHEMIN DES CLOSEAUX YE 10 Débute à la 1ère à droite surle Chemin des Marais Se termine au Chemin des Cahéreaux 530

CHEMIN D'ÉLINE YD 21 Commence sur la 1ère intersection à gauche sur le 
Chemin des Marais

Se termine à la 4ème intersection à droite sur la 
Route de Mazé RD119 500

CHEMIN DE LA HAUTE MACRÈRE Débute sur la 4ème intersection à gauche sur le 
Route de Mazé RD119 S'achève sur le Route de la Haute Macrère 430

CHEMIN DES CHAMPS FORTIERS YC 51 Commence sur la 1ère intersection à gauche sur La 
Route de Mazé RD119

Se termine à la limite communale sur la Route du 
Breil VC n°5 470

CHEMIN DES PLAINES YC 23, YC 18 Commence sur la 1ère intersection à gauche sur La 
Route de Mazé RD119

Se termine sur la 2ème intersection à droite sur La 
Route de Mazé RD119 1300

CHEMIN DES HAUTS YC 28 Commence à la 1ère intersection à droite sur le 
Chemin des Plaines

Se termine à l'intersection entre la rue des Hauts 
et l'impasse de la Petite Furgeonnière 302

CHEMIN DES CAHÉREAUX YE 48, YE 34, 
YE 18

Commence à la 2ème intersection à droite sur le 
Chemin des Plaines

Longe le Chemin du Mortier sur la gauche 
jusqu'au Chemin des Marais 1200

CHEMIN DES GAILLARDS Commence à la fin de la Route des Islettes VC n°4 
sur la droite

Se termine au croisement avec la Route de la 
Grange Rouge VC n°17 612

CHEMIN DU PORT SAINT MAUR YA 3 Commence à la 2ème petite descente sur la gauche 
Route du Port Saint Maur RD 952 À la ligne de chemin de fer 185
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 FINANCESE
9) ESPACE JEUNESSE – ATTRIBUTION 
DES MARCHÉS DE TRAVAUX
Considérant le transfert de l’Espace jeu-
nesse vers le centre de l’agglomération 
au plus proche des équipements com-
munaux sportifs et culturels, dans un 
bâtiment communal situé 2 bis rue de la 
Vallée à La Ménitré, le Conseil Municipal 
décide d’attribuer les marchés aux entre-
prises suivantes pour la somme totale de 
44 229,98 € HT :

  Lot n°1 « travaux de maçonnerie » :  
EI BOBATI – La Ménitré – 2 190 € HT soit 
2 409 € TTC
  Lot n°2 « VRD aménagements 
extérieurs » : COTE LOIRE PAYSAGE –  
La Ménitré – 8 558,27 € HT soit  
10 269,92 € TTC
  Lot n°3 « Bloc sanitaire PMR » : FRANCE 
MODULAIRE SERVICE – Chavagnes-en-
Paillers – 7 241 € HT soit 8 689,20 € TTC
  Lot n°4 « menuiseries extérieures » : 
HABITAT DECOR – Beaufort-en-Anjou –  
1 820 € HT soit 2 184 € TTC
  Lot n°5 « menuiseries intérieures » : les 
travaux seront réalisés en régie
  Lot n°6 « plâtrerie isolation » : EIRL MG 
ISOPLACO – Beaufort-en-Anjou –  
5 447,97 € HT soit 5 992,77 € TTC
  Lot n°7 « plomberie sanitaires » : SARL 
ATESA – La Ménitré – 3 982,70 € HT soit 
4 779,24 € TTC
  Lot n°8 « électricité » : SARL ATESA –  
La Ménitré – 5 487,01 € HT soit  
6 584,40 € TTC
  Lot n°9 « revêtements sols, murs, 
peintures, nettoyage » : EIRL DELATRE 
Damien – La Ménitré – 9 004,53 € HT soit 
10 805,44 € TTC
  Lot n°10 « couverture » : VILCHIEN Jean-
Luc – Beaufort-en-Anjou – 225 € HT  
soit 270 € TTC
  Lot n°11 « protection incendie » :  
SAS Extincteurs Nantais – Vertou – 
273,50 € HT soit 328,20 € TTC

10) CONTRAT D’ASSOCIATION – PAR-
TICIPATION COMMUNALE VERSÉE A 

L’OGEC DE L’ÉCOLE SAINTE ANNE EN 
2022
Vu le contrat d’association signé le 10 
mars 1981, modifié par avenant en 1983 
et 2011, entre le Préfet de Maine-et-Loire 
et l’école privée Ste Anne de La Ménitré 
et l’article L.442-5 du Code de l’éduca-
tion nationale et le principe de parité en-
tre l’enseignement public et l’enseigne-
ment privé, dans la prise en charge des 
dépenses de fonctionnement des class-
es sous contrat d’association une partic-
ipation communale doit être versée à 
l’Ogec de l’école Ste Anne. Elle est cal-
culée sur la base du coût de fonctionne-
ment d’un élève des écoles maternelle 
et primaire publiques (pour l’année 2021 
de 406,62 euros pour un élève de classe 
élémentaire et 1 772,35 euros pour un 
élève de classe maternelle). 
Considérant les effectifs de l’école Ste 
Anne au 1er janvier de l’exercice, domi-
ciliés sur la commune de La Ménitré (36 
élèves en classe élémentaire et 19 élèves 
en classe maternelle), le Conseil Munici-
pal versera la somme de 48 312,97 € 
pour l’année 2022.

11) RELAIS DE TÉLÉPHONIE MOBILE – 
CONVENTION DE RÉSERVATION  
ET DE MISE À DISPOSITION DE  
TERRAINS
La commune de La Ménitré a signé trois 
conventions de mise à disposition de 
terrains communaux (ou bail) avec des 
opérateurs de téléphonie mobile :  
La société VALOCÎME (entreprise spé-
cialisée dans la valorisation de patri-
moine immobilier ou foncier) propose 
de reprendre à leur échéance, les baux 
et/ou conventions d’occupation du do-
maine communal selon l’offre financière 
présentée ci-dessous. Il précise que 
VALOCÎME s’engage à valoriser annu-
ellement les loyers à hauteur de 1,5%, 
cette valorisation n’étant pas prise en 
compte dans l’offre financière ci-des-
sous.
Intérêts de cette reprise par VALOCÎME : 

revalorisation des loyers, avoir un inter-
locuteur unique pour la gestion des con-
trats, bénéficier de l’assistance juridique 
et technique pendant la durée résidu-
elle des baux actuels (durant laquelle 
la commune sera toujours sous relation 
contractuelle avec les opérateurs). 
Le Conseil Municipal accepte le principe 
de changement de locataire et l’offre de 
la société VALOCÎME.

  Décide de donner en location à la so-
ciété VALOCÎME, pour une durée de 
12 ans à l’échéance des conventions 
actuellement en vigueur, les emplace-
ments nécessaires aux installations 
techniques des relais de téléphonie 
mobile sur les parcelles cadastrées  
A n°1344 et YH n°44.

  Prend acte du renouvellement tacite 
des conventions pour la même durée.
  Accepte le montant de l’indemnité 
de réservation de 500 € par contrat, 
qui sera versée à la commune de La 
Ménitré à la date de signature des con-
ventions avec la société VALOCÎME, et 
chaque année à la date anniversaire 
desdites conventions jusqu’à la date 
de mise à disposition effective des em-
placements, telle que définie dans cha-
cune des conventions.
  Accepte les montants des avances de 
chaque loyer, soit une somme totale 
de 12 851 €, laquelle sera versée après 
la signature déduite annuellement à 
due concurrence pendant la durée des 
conventions de mise à disposition avec 
VALOCÎME.
  Accepte les montants des nouveaux 
loyers annuels applicables à compter 
de la date effective de mise à disposi-
tion des emplacements, soit : 
  Pour le relais SFR : loyer de 4251 € à 
compter du 01/01/2026
  Pour le relais ORANGE : loyer de  
2700 € à compter du 05/05/2027

  Pour le relais FREE : loyer de 5900 € à 
compter du 10/10/2029
  Prend acte que ces loyers seront 
réévalués chaque année de 1,5% ;

NOUVELLE DÉNOMINATION 
DU CHEMIN CADASTRE LIMITATION DE LA VOIE LINÉAIRE (M)

CHEMIN DU PAS AU BLANC YA 52 Débute au croisement avec la Route du Pas au 
Blanc VC n°3 À la limite communale avec les Rosiers sur  Loire 330

CHEMIN DES FOURSAINS YI 66 Au croisement de la Route des Foursains VC n°13 Jusqu'au croisement entre la Route du Gœuvre 
VC n°7 1000

CHEMIN DU PIGNON BLANC ZO 30 Rue du Pignon Blanc entre la ZO 27 et la ZO 222 Jusqu'au croisement avec la Route des Coches 
Béanes VC n°11 280

CHEMIN DES COCHES BÉANES YI 30, YI 46 De la 1ère à droite via la Route des Coches Béanes 
VC n°11 À la limite de l'impasse du Bourg Joly VC n°12 830

CHEMIN DE LA CORBIÈRE YI 39 Sur la 2ème à droite via la Route des Coches 
Béanes VC N°11

Jusqu'au croisement de la Route du Bourg Joly 
VC n°4 330

CHEMIN DE LA TURCIE Commence à la 2ème intersection à droite sur la 
Route du Fraubert VC n°3

S'achève au bout de la parcelle YH 52, avant le 
fossé avec la parcelle YH51 770

5537
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INTERCOMMUNALITÉE
12) COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
BAUGEOIS VALLÉE – AVIS SUR LE 
PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT
En 2018, le conseil communautaire de la 
Communauté de communes Baugeois 
Vallée a prescrit l’élaboration d’un Pro-
gramme Local de l’Habitat (PLH). Il est 
établi pour 6 ans et définit les objectifs 
et les principes d'une politique visant à 
répondre aux besoins en logements et 
en hébergements.
Ce programme a permis d’associer 
largement les services de l’Etat, les parte-
naires et professionnels du logement et 
les habitants. Le diagnostic du PLH a été 
validé en janvier 2021.
Les orientations sont déclinées en fiches 
actions portées par les communes et la 
communauté de communes selon leurs 
compétences respectives :

  Fiche-action 1 : soutenir la production 
de 225 logements/an permettant 
de répondre au projet de territoire. 
Portée par les communes. Pour La 
Ménitré, la projection est fixée à  
7 logements / an. 
  Fiche-action 2 : définir une 
stratégie foncière pour anticiper 
le développement sur le territoire. 

Portée par les communes
  Fiche-action 3 : développer une 
politique de réhabilitation et de 
requalification du parc de logements 
en partie dégradé et vacant. Portée 
par les communes et la communauté 
de communes.
  Fiche-action 4 : promouvoir la qualité 
environnementale et architecturale 
des projets d’habitat. Portée par la 
communauté de communes en appui 
sur les communes.
  Fiche-action 5 : conforter l’offre 
locative sociale sur le territoire. Portée 
par les communes. Pour La Ménitré, la 
projection est fixée à 1 logement / an.
  Fiche-action 6 : accompagner le 
maintien à domicile et les parcours 
résidentiels des personnes âgées. 
Portée par les communes et la 
communauté de communes.
  Fiche-action 7 : faciliter l’accès au 
logement des jeunes. Portée par les 
communes.
  Fiche-action 8 : renforcer l’offre 
d’hébergement d’urgence/temporaire 
à destination des ménages éprouvant 
momentanément des difficultés à se 
loger. Portée par les communes.
  Fiche-action 9 : diversifier l’habitat 

des ménages issus de la communauté 
des gens du voyage. Portée par la 
communauté de communes.
  Fiche-action 10 : favoriser la mise 
en réseau d’acteurs de l’habitat et 
l’information aux citoyens. Portée par 
la communauté de communes en 
appui sur les communes
  Fiche-action 11 : assurer le suivi et 
l’évolution de la politique Habitat. 
Portée par la communauté de 
communes.

Un bilan du programme sera réalisé au 
bout de 3 ans.

RESSOURCES HUMAINESE
13) DÉBAT SUR LA PROTECTION  
SOCIALE COMPLÉMENTAIRE
Dans le cadre de leur politique d'ac-
compagnement social à l’emploi, les 
collectivités locales ont la possibilité de 
participer financièrement aux contrats 
souscrits par leurs agents en matière de 
santé et/ou de prévoyance. 
Le Conseil Municipal prend acte des 
nouvelles dispositions prochainement 
en vigueur et donne son accord de prin-
cipe pour répondre aux attentes et/ou 
questionnements du Centre de Gestion 
de la FPT du Maine-et-Loire.

 ADMINISTRATION GÉNÉRALEE
14) LIEU DE RÉUNION DU CONSEIL 
MUNICIPAL
Le Conseil Municipal décide de fixer dé-
finitivement le lieu de réunion du Con-
seil Municipal à l’Espace Culturel, place 
du Colonel Léon Faye à La Ménitré ; 

15) MULTI-ACCUEIL GABAR’RONDE : 
AVENANT N°2 A LA CONCESSION DE 
SERVICE PUBLIC

DÉLIBERATION 
Vu le contrat de concession de service 
public pour l’exploitation du multi-ac-
cueil Gabar’ronde conclu pour la péri-
ode 2019/2023 ;  
Vu la proposition d’avenant modifiant 

les conditions d’accueil des enfants 
fréquentant l’établissement ;

  L’article 11 de la convention fixe le 
nombre de places à 18, dont 12 en 
accueil régulier et 6 en accueil occa-
sionnel (halte-garderie). Il est proposé 
de fixer 16 en accueil régulier et 2 en 
accueil occasionnel.
  L’article 12 de la convention fixe les 
périodes et horaires d’ouverture :

-  En accueil régulier : ouverture 5 jours / 
semaine du lundi au vendredi de 7h30 
à 18h30 – fermeture 3 semaines en août 
et 1 semaine pendant les fêtes de fin 
d’année (ouverture sur 48 semaines)

-  En accueil occasionnel : ouverture 4 
jours / semaine du lundi au vendredi 
(fermeture de l’accueil occasionnel le 

mercredi) de 8h30 à 17h – (ouverture 
sur 42 semaines)

-  Il est proposé de fonctionner à l’iden-
tique 5 jours / semaine de 7h30 à 18h30 
pour l’accueil occasionnel (mercredis et 
vacances scolaires compris).

Considérant que les conditions d’accueil 
actuelles limitent le nombre de places le 
mercredi ; 
Considérant que ces modifications sont 
de nature à répondre aux attentes des 
familles qui sollicitent un accueil iden-
tique et régulier du lundi au vendredi ;
Le Conseil Municipal après en avoir 
délibéré et à la majorité absolue (18 voix 
pour et 1 abstention)

COMPTE-RENDU SOMMAIRE

LE CONSEIL MUNICIPAL  
DU 23/03/2022
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FINANCESE
16) COMPTE ADMINISTRATIF 2021

Le conseil municipal arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

19) BUDGET PRIMITIF 2022
Le Conseil Municipal décide de voter le budget de fonctionnement et d’investissement de l’exercice 2022 par chapitre ainsi qu’il 
suit :
 

17) AFFECTATION DES RÉSULTATS 2021
DÉLIBERATION 
Le Conseil Municipal constate et approuve les résultats 
suivants du budget principal communal :
1- Section d’investissement
Excédent de l’exercice 2021 161 329.96 € 
Déficit de l’exercice antérieur 156 763.68 € 
Excédent cumulé 4 566.28 € 
Etat des restes à réaliser : 
Dépenses 510 630.00 € 
Recettes 300 920.00 € 
BESOIN DE FINANCEMENT de l’exercice 205 143.72 €
 
2- Section de fonctionnement
Excédent de l’exercice 2021 480 613.13 € 
Excédent de l’exercice antérieur 180 828.68 € 
Excédent cumulé de fonctionnement 661 441.81 € 

Il affecte l’excédent de fonctionnement de 661 441,81 euros 
de la façon suivante :

  205 143,72 euros pour couvrir les besoins de la section 
d’investissement (article 1068) ;
  456 298,09 euros reportés sur la section de fonctionnement 
2021 (chapitre 002).

18) FISCALITÉ DIRECTE LOCALE : VOTE DES TAUX 2022
Le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter les taux 
d’imposition en 2022 et de maintenir les taux suivants :

 Taxe foncière sur les propriétés bâties : 38,02 % 
 Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 39,23 %

BUDGET COMMUNE
CA 2021

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Résultats reportés 180 828,68 € 156 763,68 € 156 763,68 € 180 828,68 €

Opérations de l'exercice 1 980 561,25 € 2 461 174,38 € 798 022,37 € 959 352,33 € 2 778 583,62 € 3 420 523,71 €

TOTAUX 1 980 561,25 € 2 642 003,06 € 954 786,05 € 959 352,33 € 2 935 347,30 € 3 601 355,39 €

Résultats de clôture 661 441,80 € 4 566,28 € 666 008,09 €

Restes à réaliser 510 630,00 € 300 920,00 € 510 630,00 € 300 920,00 €

TOTAUX CUMULÉS  661 441,81 € 510 630,00 € 305 486,28 € 510 630,00 € 966 928,09 €

RÉSULTATS DÉFINITIS 661 441,81 € 205 143,72 €  456 298,09 €

BUDGET COMMUNE
BP 2022

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Résultats reportés   4 566,28 €  4 566,28 €

Opérations de l'exercice  456 298,09 €  205 143,72 €  661 441,81 €

Sous-total 0,00 € 456 298,09 € 0,00 € 209 710,00 € 0,00 € 666 008,09 €

Restes à réaliser N-1 510 630,00 € 300 920,00 € 510 630,00 € 300 920,00 €

Opérations réelles 2 063 638,00 € 2 161 850,91 € 1 363 609,00 € 823 212,00 € 3 427 247,00 € 2 985 062,91 €

Sous-total 2 063 638,00 € 2 161 850,91 € 1 874 239,00 € 1 124 132,00 € 3 937 877,00 € 3 285 982,91 €

Dépenses imprévues 47 678,00 € 30 436,00 € 78 114,00 €

Cessions d'immobilisations 64 000,00 € 64 000,00 €

Opérations d'ordre entre sections 10 168,00 € 16 635,00 € 16 635,00 € 10 168,00 € 26 803,00 € 26 803,00 €

Virement entre sections 513 300,00 € 513 300,00 € 513 300,00 € 513 300,00 €

Sous-total 571 146,00 € 16 635,00 € 47 071,00 € 587 468,00 € 618 217,00 € 604 103,00 €

TOTAUX 2 634 784,00 € 2 634 784,00 € 1 921 310,00 € 1 921 310,00 € 4 556 094,00 € 4 556 094,00 €
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20) SOUSCRIPTION D’UN EMPRUNT
Le Conseil Municipal décide de 
contracter un emprunt de 40 000 € 
auprès du Crédit Mutuel destiné à 
financer les travaux d’extension du 
cabinet d’orthophonie, rue de la Gare.

21) GUINGUETTE : TARIF D’OCCUPA-
TION TEMPORAIRE SAISON 2022
Dans l’objectif de valoriser et 
redynamiser le site du Port St Maur, il est 
proposé de renouveler pour la saison 
2022, l’installation de la guinguette 
éphémère « La Dérive ». Cela permettra 
de répondre à l’objectif d’animer les 
lieux en offrant aux usagers un lieu de 
petite restauration et/ou bar.
L’occupation de la dépendance 
domaniale est consentie à compter du 
01/05/2022 jusqu’au 30/09/2022 inclus.
La redevance d’occupation est proposée 
à 300 € / mois, majorée des charges 
réelles (électricité, eau) qui seront 
facturées à l’issue de la période (à 
réception des factures correspondantes).
Le Conseil Municipal valide la redevance 
d’occupation et d’exploitation du do-

maine public telle que présentée ci-des-
sus et dit qu’un bilan de la saison 2022 
(retour d’expérience sur les aménage-
ments réalisés, l’animation et la fréquen-
tation du site) sera fait afin d’étudier la 
possibilité de pérenniser la guinguette 
temporaire pour les années futures.

INTERCOMMUNALITÉE
22) ENTENTE DE LA VALLÉE :  
CONVENTION DE MUTUALISATION 
DE SERVICES COMMUNS
DÉLIBÉRATION 
Vu la présentation des simulations 
budgétaires de l’Entente à partir de 
2022 ;

 La 1ère version est établie sur le mode 
actuel de répartition au prorata de la 
population pour les trois compétences 
de l’Entente : Centre d’Animation Sociale, 
activités jeunesses (ticket sport, Cap 
Ados et les séjours) et programmation 
culturelle (les Impatientes, Itinéraire Bis, 
Festi’Pousse) ; 

 La 2ème version maintient le mode de 
calcul au prorata de la population pour 
les compétences sociale et culturelle 

et modifie le mode de calcul des 
prestations jeunesse en l’adossant en 
partie à la fréquentation réelle des 
jeunes par commune. La proposition 
répartit le coût de manière fixe à 50% au 
prorata de la population et de manière 
variable à 50% proportionnellement au 
nombre de jeunes accueillis. 
Considérant la faible, voire l’absence de 
participation, des jeunes de La Ménitré 
aux services proposés pour la jeunesse 
dans le cadre de l’Entente ;
Le Conseil Municipal décide de 
prolonger la convention initiale de 
services communs signée dans le 
cadre de l’Entente intercommunale 
entre les quatre communes de la 
Vallée pour l’année 2021 et retient à la 
majorité absolue pour la convention 
de mutualisation de services communs 
à partir de 2022, la 2ème version 
de la proposition de calcul pour la 
compétence enfance jeunesse, laquelle 
serait répartie de manière fixe à 50% au 
prorata de la population, et de manière 
variable à 50% proportionnellement au 
nombre de jeunes accueillis.

LA PAROLE

AUX COMITÉS

L 'agriculture ménitréenne pratique 
l'hybridation d'espèces végétales 
par croisement de pollen 

(principalement du maïs mais aussi 
oignon, colza, chicorée, chou...). Les 
semenciers comme Vilmorin-Mikado, 
Limagrain, Graines Voltz..., produisent 
cette hybridation pour avoir des 
graines plus vigoureuses à leurs re-

semis (résistance à des champignons, 
augmentation de rendement...).  Les 
conditions pédoclimatiques (du sol 
et de la météo) et le savoir-faire de la 

vallée sont reconnus par les semenciers 
et assurent des contrats de productions 
viables pour les agriculteurs Ménitréens 
et de la vallée Loire-Authion entre-autres.  

Ces cultures sont produites en plein 
champ ou en tunnels suivant les besoins 
en fonction de la demande, des essais 
ou de nouvelles variétés à développer.

« Certaines de ces cultures ont 
besoin de main-d’œuvre à certaines 
saisons, n'hésitez pas à demander 
aux exploitations Ménitréennes. 

Les jeunes à partir de 14 ans sont 
bienvenus pour venir travailler 

pendant les vacances scolaires. »

AGRI'NATURE
LA SÉLECTION VÉGÉTALE NATURELLE
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L e comité espace vert environne-
ment se mobilise pour vous 
accompagner dans l’embel-

lissement de votre rue. Par exemple, 
l’action pied de mur en partenariat 
avec le CNPH Piverdière a permis la 
mise en place et la plantation de nou-
veaux pieds de murs sur la commune. 
A cet effet, la commune a prévu une 
convention pour permettre à chacun 
de respecter quelques règles et les 
démarches à effectuer.
Chacun peut participer à son niveau à 
l’amélioration de notre cadre de vie  : 
le trottoir doit être entretenu par les 
habitants et chacun peut l’investir en 
plantant et en participant aux actions 
de plantations collectives que le comi-
té initie.
Prenez du plaisir à entretenir et à 
fleurir La Ménitré !!!!
Nous avons fait le choix de travailler 
à améliorer ensemble notre bien 
vivre, grâce au végétal. Le végétal 
nous reconnecte à la terre, aux choses 
simples, au vivant mais aussi et surtout 
il permet d’échanger. Echanger entre 
voisins et entre habitants passionnés.
Dans cette logique le comité souhaite 
s’ouvrir à tous, à vos idées, n’hésitez pas 
à lui proposer vos idées, à le solliciter 
pour des rencontres de quartiers.

En route vers le label des villes et 
villages fleuris
L’un des rendez-vous importants de ces 
prochains mois sera le passage du jury 
des Villes et Villages Fleuris en juin. C’est 
le moment pour nous de prétendre à 
l’obtention de la 3ème fleur !
Réel label de la qualité de vie en France, 
les critères de notation ont bien évolué 
au fil des années. Aujourd’hui, le label 
ne prend plus en compte simplement 
le fleurissement, mais le patrimoine 
végétal au sens large avec sa cohérence, 
sa diversité, son renouvellement et son 
entretien. La grille d’évaluation va même 
au-delà. Le jury regarde aussi la gestion 
environnementale de l’espace public, les 
actions envers la population et les tour-
istes, ou encore la préservation des res-
sources naturelles, comme l’eau et le sol.
Aussi, l’engagement de tous est détermi-
nant dans l’appréciation de notre com-
mune. Ensemble nous pouvons montrer 
la force du collectif et notre attachement 
au végétal. Rendez-vous au mois de no-
vembre pour le verdict ! 

Jardins partagés
Beaucoup de projets vont prochainement 
se réaliser parmi ceux-ci, l’idée de jardins 
partagés fait son chemin. L’association 
« Au jardin de ma cousine » dispose 
déjà d’un de ces jardins. La commune 

propose de mettre à disposition des 
parcelles pour permettre le démarrage 
d’autre jardins partagés. Mais avant tout, 
il nous faut des jardiniers. Si vous êtes 
intéressés par cette démarche, faites-
vous connaitre à l’accueil de la mairie. 
Ensuite nous pourrons provoquer une 
rencontre pour semer ensemble ce beau 
projet.

Un tomatier et une micro-forêt en 2022 ?
Dans le même esprit la commune 
met, cette année encore, en avant la 
démarche de plantation d’un tomatier 
par des habitants. Comme l’année 
passée, il sera ouvert aux visites et fera 
le bonheur des scolaires qui pourront 
explorer la biodiversité et peut-être 
rencontrer les tomates gargamelles ou 
encore les tomates crabes. Ce tomatier 
sera situé à côté des services techniques.
Le comité étudie la faisabilité d’une 
2ème micro-forêt cette fois-ci fruitière. Le 
rendez-vous est pris en novembre.

COMITÉ ESPACE VERT ENVIRONNEMENT
FLEURIR NOS PIEDS DE MURS 
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L e samedi 12 mars de 10h à 12h30 
a été réalisée l’inauguration de 
la grainothèque* sur la place du 

marché de La Ménitré. Mais qu’est-
ce qu’une grainothèque ? C’est une 
valise mobile permettant de stocker 
des graines (légumes, fruits, fleurs, 
aromatiques). Sous forme de troc, les 
ménitréens pourront donc déposer des 
graines et prendre ce qu’ils souhaitent. 
Elle sera disposée à la médiathèque 
au cours de l’année avec un stock 
de graines, de sachets et de feuilles 
explicatives mis à votre disposition.
Venez troquer pour semer des graines 
de qualité !
Deux événements de projection de 
courts métrages sur l’environnement ont 
eu lieu :

 Mercredi 16 mars ont été projetés deux 
courts métrages sur l’environnement à 
21 enfants du centre de loisirs. Suite à 
cela se sont réalisé un atelier d’échange 
et la création d’une fresque d’un arbre 
de sentiments.

 Samedi 19 mars, à l’espace culturel, 
ont été projeté 5 courts métrages sur les 
thèmes de l’environnement et du social 
montrant les problématiques actuelles 
et les conséquences du réchauffement 
climatique dans le futur. Nous avons 
accueilli une trentaine de participants 
avec un temps d'échanges/débats 
organisé à l’issue des projections afin de 
trouver des actions à mettre en place. 
Une fresque a été créé sur le ressentis 
de chaque court métrage.

À RETENIR ! Les futurs projets du conseil 
éco-citoyen sur l’année 2022 : 
Journée éco-citoyenne, animations 
autour de la grainothèque, les 1 an de 
la micro-forêt, création de nichoirs et 
d'hôtels à insectes et table ronde pour 
la création de projets entre habitants, 
associations de La Ménitré et le conseil 
éco-citoyen.
Vous serez informés des dates au 
fil de l’année via les supports de 
communications communaux.

CONSEIL ÉCO-CITOYEN DE LA MÉNITRÉ 
GRAINOTHÈQUE 

L es stages sont un tremplin clé dans 
le parcours scolaire des étudiants. 
La commune de La Ménitré a 

la volonté d’accompagner les jeunes 
dans leur formation et de bénéficier de 
compétences et de visions nouvelles au 
sein des services. 

Bienvenue à Cassandra Ségard et Hugo 
Faure.
Cassandra occupe une mission de 
direction pendant 13 mois jusqu’au 27 
janvier prochain. Elle travaille activement 
au sein du service péri-scolaire en 
binôme avec le directeur de l’ALSH 
Florian Douaneau et Cléa Drapeau 
(Directrice du pôle enfance). 
Hugo a pour principales missions 
d’élaborer le dossier villes et villages 
fleuries en vue de l’obtention d’une 
3ème fleur à la suite du passage du 
jury fin juin, début juillet 2022, de faire 
avancer le dossier sur l’aménagement 
d’une « voie verte » entre l’allée du 

canal et le rond-point du stade Georges 
Gautier et réfléchir à la végétalisation de 
la place Léon Faye.

« Un grand merci à eux pour 
leur implication ! »

LA COMMUNE DE LA MÉNITRÉ  
OUVRE SES PORTES À DE JEUNES STAGIAIRES. 

Cassandra et Hugo
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N otre commune a entrepris 
une démarche d’analyse des 
besoins sociaux de ses habitants 

et vous a proposé de répondre à un 
questionnaire permettant de mieux 
comprendre vos besoins et vos attentes, 
afin d’améliorer la qualité de vie et des 
services sur la commune.
En quelques semaines nous avons 
récolté 142 réponses : un grand merci 
à vous tous.
Les réponses détaillées seront publiées 
dans notre site internet, mais en avant-
première voici les premiers résultats :

  La vie à La Ménitré : Vous êtes très 
nombreux à apprécier votre commune, 
avec une note moyenne supérieure 
à 8 /10 : Vous la trouvez agréable à 
vivre, calme et accueillante, vous en 
appréciez ses bords de Loire, ses 
commerces sa convivialité, et sa gare.
  Près des 2/3 des répondants connais-
sent le CCAS, il nous reste donc à 
améliorer la notoriété de nos activités 
sociales.
  Vos déplacements sont majoritaire-
ment effectués en voiture (81%) mais 
aussi à pied (50%) et en vélo (37%) ;  
16 % pratiquent le covoiturage.
  Vous utilisez largement l’offre de 
santé présente sur la commune et tout 

particulièrement :la pharmacie (90%), 
les infirmières (65%) et le cabinet 
médical (58%)

  71% pratiquent des activités de loisirs à 
La Ménitré dont les activités culturelles 
(1/3) et sportives ( 1/5) 
  Plus de 70 % des répondants résident 
sur la commune depuis plus de 10 ans, 

« De nombreuses suggestions 
d’amélioration ont été fournies. 

Certaines vont pouvoir être 
réalisées rapidement et d’autres 

devront être approfondies. » 

À très bientôt pour la suite …

CCAS 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

U n radar mobile a été installé 
depuis le début de l’année sur 
la commune. La volonté est 

d’abord pédagogique et de lutter contre 
l’insécurité routière. Ce radar changera 
d’emplacement tous les 2 mois dans le 
bourg ou en campagne. La vitesse est 
enregistrée et des statistiques seront 
extraites pour analyser les données. 
Le radar a pour objectif principal de 

sensibiliser et attirer l’attention des 
conducteurs de véhicules au respect de 
la vitesse dans notre commune afin qu’ils 
ajustent leurs vitesses. En changeant 
de comportement au volant, chaque 
conducteur participe à réduire le risque 
d’accidents de la route de 10 à 15 %. 
Il peut également constater la baisse 
de sa consommation de carburant 
(jusqu’à 15 %), tout en contribuant à 

limiter les émissions de gaz à effet de 
serre, responsables du réchauffement 
climatique. Selon des études menées 
par la Sécurité Routière, la baisse des 
infractions avoisine les 50 % lorsque 
les usagers passent au niveau d’un 
radar pédagogique. Enfin cela pourra 
permettre d’étudier des aménagements 
ou tout moyen visant à réduire la vitesse, 
en lien avec la brigade de gendarmerie. 

RADAR MOBILE SUR LA MÉNITRÉ 

Initié par le Conseil Municipal de 
La Ménitré, lors de sa séance du 20 
octobre dernier, le dispositif " Argent 
de poche " donne la possibilité aux 
adolescents domiciliés à La Ménitré, 
âgés entre 16 et 18 ans, d’effectuer 
des petits chantiers de proximité 
sous la responsabilité d’un employé 
communal pendant les vacances 
scolaires.

En contrepartie, les participants 
perçoivent une indemnité de 15 € 
par demi-journée de travail d’une 
durée de 3h30 avec une pause 
obligatoire (au maximum cinq mis-
sions par an)

Ils ont eu lieu pour la première fois 
pendant les vacances de printemps 
entre le 11 et le 22 avril 2022 aux 
services espaces verts, restaurant 
scolaire et à la médiathèque. 

Merci à Laurianne Dastot et Ange 
Guittet qui ont effectués leurs mis-
sions consciencieusement. 

Contact et infos 02 41 45 63 63 ou 
accueil@lamenitre.fr 

DISPOSITIF 
ARGENT DE POCHE 
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CÉRÉMONIE 
DES JEUNES ÉLECTEURS

En 2024, La Ménitré aura 200 ans et 
la municipalité compte sur vous pour 
l’aider à organiser cet évènement. 
N’hésitez pas à contacter l’accueil 
de la mairie pour transmettre vos 
idées ou vous porter volontaire pour 
l’organisation ou la participation 
à cette belle aventure (accueil@
lamenitre.fr).

Lors du téléthon 2021 la somme de 
445 euros a été récoltée. Merci à 
toutes les associations et bénévoles 
ayant contribués à cet évènement. 

« Nous faisons appel  
à toutes les bonnes volontés 

pour l’édition 2022. » 

BICENTENAIRE
APPEL AUX IDÉES 

TÉLÉTHON

D epuis 2019, dans le cadre d’une 
amélioration de votre sécurité 
(service d’urgence, pompiers, 

gendarmerie) et de l’efficacité des 
services de livraison, de fourniture 
d’énergie ou de télécommunication 
(La Poste, fournisseurs internet et 
téléphone…), la municipalité a travaillé 
sur la nouvelle dénomination des voies 
de la commune et la numérotation 
de tous les locaux situés sur celles-ci 
principalement pour la campagne.
Ainsi, les habitants ayant fait l’objet de 
cette nouvelle dénomination se doivent 
de mettre à jour leur adresse postale 
auprès de tous leurs expéditeurs au 
risque de ne plus recevoir leur courrier. 
Une plaque de numérotation vous 
a d’ailleurs été donnée et doit être 
apposée de manière visible. 

BON À SAVOIR
Les lieux-dits ne sont pas pour autant 
supprimés. Les nouveaux panneaux 
de signalisation ont été installés et les 
anciens panneaux des lieux-dits sont 
restés en place. Si la mise à jour de 
votre adresse pose problème auprès 

des organismes, la mairie a la possibilité 
de vous fournir une attestation comme 
justificatif de changement d’adresse. 
Les GPS et autres plateformes de 
géolocalisation ne sont pas mis à jour 
immédiatement. Les nouvelles adresses 
seront visibles petit à petit. 

Vous pouvez, en outre, les consulter sur 
des outils en ligne tel que : 
https://adresse.data.gouv.fr/.

RENSEIGNEMENTS : 
Accueil de la mairie
accueil@lamenitre.fr – 02 41 45 63 63

LA COMPOSITION D’UNE BONNE 
ADRESSE POSTALE
L1 : Identité du destinataire  
(civilité, titre ou qualité, prénom et nom)
L2 : Complément d’identification ou 
point de remise (n° d’appartement ou 
de boîte aux lettres, escalier, étage…)
L3 : Complément d’identification du 
point géographique (entrée, bâtiment, 
résidence…)
L4 : N° et libellé de la voie
L5 : Lieu-dit ou service particulier
L6 : Code postal et localité de 
destination

JE POSITIONNE MA BOÎTE AUX 
LETTRES AU BON ENDROIT !

Pour une meilleure distribution du 
courrier, les boîtes aux lettres doivent 

être installées aux bords de la 
propriété à une hauteur d’homme de 
1m à 1m50 et toujours libre d’accès.

ADRESSAGE DE LA COMMUNE

C e samedi 2 avril les jeunes 
nouveaux électeurs 2022 étaient 
invités à la première cérémonie 

citoyenne du mandat. La cérémonie a 
permis au maire et élus de rencontrer 
chaque jeune de 18 ans nouvellement 
inscrit sur la liste électorale de la 
commune.
27 nouveaux jeunes électeurs sont 
recensés sur la commune et une 
douzaine était présente ce samedi afin de 
recevoir leur première carte électorale. 
Ce fut l'occasion pour le Maire de 

rappeler l'importance de participer à la 
vie démocratique du pays. Aussi, après 
un rappel de l'histoire du droit de vote 
en France et des fondamentaux de notre 
République, ainsi que les échéances à 
venir - élections législatives des 12 et 
19 juin -, un échange convivial avec les 
nouveaux électeurs s'est instauré. 

En plus de la carte d’électeur, chaque 
nouvel électeur s'est vu remettre le livret 
du citoyen qui rappelle les droits et 
devoirs des citoyens. 

Le Maire, Tony Guéry en présence des élus Benjamin Laba, Isabelle Nicolas et 
Aurélie Rabouin, service population et élections.
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D epuis le début d’année, les jeunes élus entament leur seconde année au CMJ. Ils sont toujours aussi motivés et ravis de 
continuer l’aventure.  2021 fût riche en projets aboutis : collecte de jouets pour les restos du cœur et une journée éco-
citoyenne avec les habitants. À noter aussi la participation des jeunes élus à la cérémonie du 11 Novembre. 

Un moment enrichissant pour eux.
Ils continuent le travail sous forme de groupes sur 3 thèmes différents : Social, éco-citoyen et urbanisme et élaborent de nouveaux 
projets pour l’année 2022 en se réunissant une fois par mois.

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

ENFANCE - JEUNESSE

ACCUEIL DE LOISIRS ESTIVAL

ALSH*

L ’été approche, les vacances aussi ! 
L’accueil de loisirs estival va bientôt 
ouvrir ses portes.

L’ALSH* de La Ménitré sera ouvert du 
vendredi 8 juillet au vendredi 29 juillet 
(à l’exception du 14 et 15 juillet) puis du 
lundi 22 août au mercredi 31 août.

L’accueil péricentre, de 7h15 à 9h puis 
de 17h à 18h30 se fera à l’accueil de 
loisirs, à l’école Maurice Genevoix, 3, rue 
Saint Jean. Le groupe des maternelles 

(3-5 ans) passera la journée au Pôle 
Enfance/École Pierre Perret alors que 
le groupe des élémentaires (6-12 ans) 
s’appropriera les lieux de l’école Maurice 
Genevoix pour créer un lieu de vacances.

Au programme, de nouveaux projets 
(plus d’informations très bientôt), des 
activités, des jeux, des rires, des sorties, 
des intervenants, le tout saupoudré d’un 
grain de folie pour passer de belles 
vacances entre copains et copines.
 

« Une équipe motivée se prépare à 
accueillir vos enfants pour cet été 
et proposer toujours de nouvelles 
activités dans la bonne humeur. »

*Accueil de Loisirs Sans Hébergement

Les inscriptions se font à la journée 
(9h-17h) depuis le portail famille 
ou auprès du directeur de l’accueil 
de loisirs pour un maximum de  
36 places chez les 6-12 ans et  
16 places chez les 3-5 ans. 

  par mail : 
alsh@lamenitre.fr

INSCRIPTIONS



ENFANCE - JEUNESSE

14  I  Méni’Bulletin N° 167 / Mai 2022

MULTI’ACCUEIL

GABAR’RONDE

Contact : Arnaud Calcagni 
(Responsable de l’E.J.)

  espacejeunesse@lamenitre.fr
  07 86 03 65 03
  Facebook :  
“Espace Jeunes La Ménitré”
  Instagram :  
espacejeunesselamenitre49

CONTACT

N’hésitez pas à nous contacter pour 
une inscription ou tout renseigne-
ment.
Responsable de la structure : 
Céline NAWROT

  par téléphone au  
02 41 44 43 55

INSCRIPTIONS / RENSEIGNEMENTS

C ette année, la semaine nationale 
petite enfance avait pour thème 
"trouvailles et retrouvailles". Les 

enfants ont pu par exemple chercher des 
insectes et autres objets cachés dans dif-
férents supports en compagnie de leur 
parent.

Ce fut l'occasion de retrouver nos dif-
férents partenaires de la commune de La 
Ménitré : les écoles Pierre Perret et Sainte 
Anne, la médiathèque, Les assistantes 
maternelles du Relais Petite Enfance, ain-
si que les familles autour d'ateliers en-
fants/parents. 

« Nous espérons que cette semaine 
ne soit que le début de nouveaux 
temps conviviaux ! »

UN ÉTÉ QUI S’ANNONCE RICHE EN ÉVÈNEMENTS

ESPACE JEUNESSE

C et été l’espace jeunesse vous ac-
cueillera du vendredi 8 Juillet au 
vendredi 29 Juillet puis du 22 au 

26 août. De nombreuses activités seront 
proposées : bricolage, sports, activités 
manuelles, jeux de société, grands jeux ; 
mais aussi des sorties, des intervenants…
Pour s’inscrire, un dossier complet est 
disponible à l’accueil de la Mairie, sur le 
site où bien à l’espace jeunesse avec une 
copie des vaccins à jour. L’adhésion annuelle est de 10€. 
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TAÏ CHI CHUAN ET « CHINE DES TRADITIONS » 

POUR LES ÉCOLIERS 
DE MAURICE GENEVOIX

Contact : Annick JOUNIAUX 
(Animatrice Rpe)
MULTI ACCUEIL PETITE ENFANCE
Rue Joliot Curie

  par mail : 
rpe-lamenitre-pdl@vyv3.fr
  par téléphone au 
02 41 44 47 42 

CONTACT

D epuis plusieurs mois, le Relais 
Assistants Maternels s’appelle 
Relais Petite Enfance.

Un nouveau référentiel fixe les missions 
du Rpe : 

  Accompagner les familles dans la 
recherche d’un mode d’accueil et l’emploi 
d’un professionnel de l’accueil individuel, 
et proposer un accompagnement à la 
parentalité.
  Accompagner les professionnels de l’ac-
cueil individuel dans leurs pratiques pro-
fessionnelles et pour leur employabilité.

Le Rpe de La Ménitré propose des perma-
nences sur rendez-vous :

  Pour connaitre les différents modes 
d’accueil, 
  Pour tous renseignements liés à 
l’embauche d’une assistante maternelle : 
liste d’assistantes maternelles, contrat, 
déclaration Caf… 

  Pour accompagner les professionnels 
dans leur pratique ou se renseigner sur 
le métier d’assistant maternel.

Matinées-rencontres le vendredi matin à 
la salle du pôle enfance, rue Joliot Curie 
de 9h30 à 11h30

                

RELAIS PETITE ENFANCE

Les élèves de l’école élémentaire 
publique vont achever l’année par 

une découverte de La Chine. Pas celle 
de la « nation grande usine du monde » 
et de la mondialisation, mais celle de 
la culture traditionnelle chinoise. Ainsi, 
les jeunes ménitréens du CP au CM2 se 
verront proposer des interventions liées 
aux arts martiaux internes dans un projet 

baptisé « Balade chez l’empereur de 
Chine ». L’école s’est associée à Gaëlle 
QUINTREC, intervenante nantaise 
diplômée dans le cadre d’activités de 
Tai Chi Chuan, calligraphie et peinture 
chinoise. Les jeudis et vendredis, 
l’école fonctionnera au rythme de 
ces ateliers de la Chine des traditions 
auxquels s’ajouteront d’autres où les 

écoliers découvriront 5 réalisations du 
patrimoine chinois : les lanternes, les Koi 
Nobori, les cerfs-volants, les dragons, les 
théâtres d’ombres chinoises. 

Associés à une réflexion sur la sagesse 
des contes chinois, ce sont autant 
d’activités pendant lesquelles les enfants 
vont se recentrer sur leur concentration, 
la maîtrise, la délicatesse et le soin portés 
à leurs gestes.  

Le vendredi 24 juin 2022, le fruit de ces 
ateliers sera présenté à l’occasion de la 
fête d’école annuelle. Une présentation 
d’ensemble de mouvements de Tai 
Chi Chuan sera proposée sur la place 
de l’église. Les créations des élèves de 
Maurice Genevoix seront exposées dans 
différents espaces de l’école pendant la 
fête.

La maîtrise du geste pour ces CM2 qui préparent leur lanterne.
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LES ARTS VISUELS ET LES SCIENCES
AU RENDEZ VOUS DE CE PRINTEMPS  

À LA MATERNELLE
PIERRE PERRET !   

T ous nos petits élèves ont eu plaisir 
à retrouver Laurence Pelluau pour 
un nouveau projet en arts visuels 

autour de la technique du papier  mâché 
afin de réaliser des légumes géants !  Le 
bois sera également un nouveau matéri-
au exploré en mai et juin. 

Côté potager, les jardiniers ont repris 
leur travail avec joie et nous chaussons 
nos bottes de plus en plus souvent ! Les 
familles seront invitées à  découvrir  le 
nouveau jardin  fin juin!

Une sortie à la Grange aux Jeux  fin 
avril ainsi qu'une grande "soirée jeux" à 
l'école en mai  sont prévues.  Cela per-
mettra  de tous se retrouver  et de part-
ager  des idées d'activités ludiques et 
éducatives. 

La fête de l'école sera un rendez-vous 
très attendu et festif... Mais... Chuuuut !  
c'est une surprise, ce qui est sûr c'est que   
le spectacle se prépare...  Tout le monde 
s'affaire  pour danser,  faire des décors et  
des costumes ! 

Les inscriptions pour  la rentrée ont 
déjà débuté. Elles se poursuivront 
sur rendez-vous. 
Merci de contacter Madame Roux. 

  par téléphone au  
02 41 45 66 82

RENTRÉE 2022
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LES PROJETS REPRENNENT VIE
L’année scolaire s’achève doucement 
à l’école Sainte Anne, offrant enfin la 
possibilité aux familles d’entrer dans 
l’enceinte de l’établissement et de venir 
admirer notre projet vert réalisé tout 
au long de l’année avec les différents 
partenaires (enfants, parents et 
enseignantes). Ce projet "École Verte" 
vise à former une génération de citoyens 
du monde responsables, il encourage les 
élèves à réfléchir à leur environnement 
et développe de nouveaux moyens 
pour le rendre plus vert. A travers 
notre démarche, nous voulons offrir à 
nos élèves un espace pédagogique 
inspirant.
Pour faire suite au projet éco-citoyen de 
notre commune proposant aux élèves 
d’imaginer leur « Ecole Verte » et qui 
avait suscité beaucoup d’enthousiasme, 
nous avons entamé de multiples actions. 
Nous avons déplacé les grillages de 
la cour afin d’accéder à notre espace 
vert, installé un canapé forestier pour 
faire classe dehors mais aussi débuté la 
création d’un coin potager et coin mini-
ferme. 

ET SI ON SORTAIT POUR FAIRE 
CLASSE DEHORS ?
A l’automne, nous sommes allés 
observer le tomatier de la Ménitré créé 
par Gaëlle WOLF afin de découvrir 
différentes variétés de tomates et les 
techniques pour les faire pousser dans 
notre futur potager. En avril, dans le 
cadre d’animations végétales proposées 
au fil des saisons par le CNPH, nous 
avons abordé le rôle des graines dans 
le cycle de reproduction des végétaux. 
En mai enfin, nous avons accueilli une 
ruche à l’école durant une journée afin 
de comprendre comment la vie et le 
travail des abeilles s’organisent autour 
de leur reine et leur importance dans 
notre écosystème. Nos élèves ont 
ainsi fait des apprentissages dans des 
situations authentiques et motivantes, 
en étant actifs par leurs sens, leurs 
questionnements et leurs recherches. 
Autant de situations qui suscitent leur 
intérêt et sur lesquelles les enseignantes 
ont pu s’appuyer pour réinvestir des 
apprentissages en classe. 
Ce projet vert pourrait bien s’enrichir en 
2022/2023… (réalisation d’une fresque 

pour embellir les murs de l’école, accueil 
de petits animaux, végétalisation de la 
cour...)  Une expérience unique et des 
temps forts inoubliables se profilent 
pour nos élèves de l’école Sainte Anne !

NOTRE SITE INTERNET FAIT 
« PEAU NEUVE »
Le nouveau site de notre l’école a vu le 
jour en ce milieu d’année. Je vous invite 
à le consulter afin d’en apprendre plus 
sur notre établissement ouvert à tous, 
ses quatre classes, son équipe et ses 
projets. Et pourquoi pas venir nous voir 
pour visiter l’école…

DATE IMPORTANTE : 
Kermesse de l’école le samedi 11 juin

L'ÉCOLE SAINTE ANNE 
LES PROJETS RIMENT AVEC NATURE

Contact : Mélissa Labove  
(Directrice).

  par mail : 
lamenitre.steanne@ec49.fr 
  par téléphone au 
07 67 41 31 73 

CONTACT POUR 
LES INSCRIPTIONS 
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E n début d’année, l’APE a pu 
effectuer un versement de 25 € 
par élève, soit 4 425 € pour aider 

à financer les projets pédagogiques des 
enseignants. Pour pouvoir le faire, elle 
organise tout au long de l’année des 
actions afin d’aider les écoles publiques, 
offrir des loisirs aux enfants et créer du 
lien entre les familles : 

  Vente de fromages, charcuterie et vins
  Vente de sapin de Noël en partenariat 
avec les Pépinières de l’Authion
  Le marché de Noël avec les produc-
teurs/créateurs locaux a dû être annulé 
à cause de la Covid-19
  Le Carnaval des écoles de La Ménitré 
organisé par l’APE, l’APEL de l’école 
Sainte Anne et la Mairie s’est déroulé 
le 26 mars sous un soleil radieux et a 
été un franc succès. Les enfants avaient 
fabriqué des instruments de musique 
à partir de matériaux recyclés dans le 
cadre périscolaire qui ont pu servir 
durant le défilé. Chaque enfant s’est vu 
financer une crêpe sucrée par l'APE et 
l’APEL à la fin du carnaval, la Mairie a 
offert le rafraîchissement ! 
  Vente de plants de légumes et fleurs
  Photos de classe 

DATE À NOTER :
  Soirée boum (réservée aux élèves 
de CM2) : vendredi 17 juin, salle du 
Futreau dès 19h.
  Fête des écoles Pierre Perret et Maurice 
Genevoix : vendredi 24 juin dès 19h, 
espace J. Pessard Spectacle de l’école 
maternelle, suivi par celui de l’école 
élémentaire sur le thème asiatique sur 
la place de l’église. Afin de créer un 
moment convivial entre les parents et 
les enfants, des stands de jeux et un 
repas sera proposé dans la cour de 
l’école M. Genevoix.
  Rentrée 2022 : l’APE proposera un 
apéro pique-nique afin de rencontrer 
les parents d’élèves des écoles 

publiques, de créer des liens et de 
recueillir toutes les bonnes idées.

  Le bureau de l’APE est renouvelé 
chaque année courant septembre. Pour 
rappel, tous les parents ayant un enfant 
scolarisé dans les écoles publiques 
sont membres de l’association des 
parents d’élèves.

« Si vous souhaitez aider, apporter 
des idées, des suggestions, vous 
êtes les bienvenus ! »

*Association des Parents d'Éleves

APE* DE L’ÉCOLE MATERNELLE P. PERRET 
 ET DE L’ÉCOLE PRIMAIRE M. GENEVOIX 

OGEC* DE L'ÉCOLE SAINTE-ANNE

L 'opération de collecte de papiers à recycler, 
organisée par l'OGEC*, aura lieu du  
5 septembre au 9 octobre 2022. La benne 

sera déposée près du centre technique de La 
Ménitré en face de la caserne des pompiers. 
L'argent récolté servira pour l'achat de manuels et 
de matériel scolaires. Vous pouvez d’ores et déjà 
débuter votre stockage. Merci à vous !

*Organisme de Gestion de 
l'Enseignement Catholique

ENFANCE - JEUNESSE
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INFOS DE LA MÉNITRÉ

P our l’anniversaire des 30 ans 
d’HORTICASH à Bouchemaine, 
grossiste en plantes, fournitures 

et accessoires destinés aux fleuristes 
à Bouchemaine, les 25 apprentis CAP 
Fleuriste et BP Fleuriste ont participé 
à la réalisation de 6 tenues florales 
spécialement créées pour ce défilé. À 
l’aide de leurs formateurs : Anne-Laure 
SERVAIS, Sylvaine AGATOR et Pascal 
DURAND ils ont construit des parures 
florales sur les 4 saisons en respectant 
les couleurs or, rouge et rose. 
L’année 2022 est l’année du végétal 
à Angers ! Ce SHOW FLORAL est un 
moment unique pour les apprentis. Il 
a permis de valoriser le végétal dans 
son ensemble, et tout particulièrement 
le travail des apprentis fleuristes du 
CNPH-Piverdière devant plus de 400 
professionnels !
Plus d’informations et de photos sur le 
site https://www.cnph-piverdiere.fr
Depuis septembre, les apprentis CAP 
Fleuriste travaillent sur l’épreuve du chef 

d’œuvre pour leur examen national. Afin 
de rappeler l’importance du végétal à La 
Ménitré, Monsieur le Maire et Sylvaine 
AGATOR, formatrice référente des 
CAP Fleuriste se sont accordés pour 
végétaliser le hall d’entrée. L’objectif de 
ce chef d’œuvre qui sera présenté lors du 
CAP Fleuriste national, est de mutualiser 
différentes matières enseignées lors 
de la formation telles que l’art floral, le 
dessin et la botanique. 
Après un repérage des lieux et guidés 
par leurs formateurs, les CAP Fleuriste 
ont réalisé trois œuvres modernes, 
mêlant les couleurs et les structures à 
partir de végétaux séchés et stabilisés. 
Ces œuvres s’intitulent : La Loire vue du 
ciel, La Loire à vélo et Le Mikado fleuri. 

Venez admirer leurs réalisations ! 
Une deuxième phase de végétalisation 
du hall de la mairie de La Ménitré 
se tiendra en juin prochain avec les 
apprentis en Brevet Professionnel 
Fleuriste. Merci à tous.

PAGE INFOS DE

LA MÉNITRÉ
LES APPRENTIS FLEURISTES DU CNPH-PIVERDIERE 

ONT PARTICIPÉ À UN GRAND SHOW FLORAL ET EMBELLISSENT 
LE HALL DE LA MAIRIE !

D ans le cadre 
du dispositif 
« Territoire 

Engagé pour la 
Nature » (TEN), 
une opération de 
restauration de 
zones humides est 
lancée à La Ménitré. 
Ce projet – la première action à avoir 
été inscrite au programme d’action 
TEN – est le fruit d’un important travail 
de collaboration entre le Parc naturel 
régional Loire-Anjou-Touraine, la 
Région Pays de la Loire et la commune.

La restauration des continuités 
écologiques
Ce chantier de restauration concerne 
trois sites communaux :

  La peupleraie du Fraubert,
 La boire du Port Saint-Maur,
 Et la Boire Girard.

Cette opération vise en premier lieu à 
retrouver une meilleure fonctionnalité 
des trames vertes et bleues communales 
via la restauration des boires et prairies 
et l’entretien du réseau de haies. 
Cette action contribue au renforcement 
des continuités écologiques dans le Val 
d’Authion.

La première phase de ces chantiers s’est 
déroulée au mois de février et a porté 
sur la remise en état des linéaires de 
haies. Dans cette optique, les frênes ont 
fait l’objet d’une taille traditionnelle dite 
« en têtard ».
La seconde phase, prévue sur 2022/2023, 
concerne la mise en place d’éco-
pâturage sur les sites du Fraubert et du 
Port Saint-Maur ainsi que la restauration 
écologique de la Boire Girard.

LANCEMENT DES CHANTIERS DE RESTAURATION  
DE ZONES HUMIDES
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VIE ÉCONOMIQUE

D ans un contexte économique difficile et compte tenu de l’inflation, les élus municipaux se sont engagés à ne pas augmenter 
les taux des impôts locaux en 2022. 
Ainsi, les taux restent pour chacune des taxes à :

  Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 38,02 % 
  Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) :  39,23 %
  Taxe d’habitation pour les logements vacants et résidences secondaires (TH) :  13,25 %

Pour mémoire, les taux communaux n’ont pas changé depuis 2016. La variation du taux de taxe foncière sur les propriétés bâties 
entre 2020 et 2021 résulte :

  De la suppression progressive de la taxe d’habitation jusqu’en 2023, décidée par l’Etat (sauf pour les logements vacants et les 
résidences secondaires pour lesquels la taxe reste applicable, avec gel des taux communaux de TH en 2021 et 2022) ;
  Du transfert à la commune depuis 2021, de la part départementale des produits de taxe foncière sur les propriétés bâties (le 
nouveau taux de TFPB intègre l’ancien taux communal de 16,76% et le taux départemental de 21,26%).

Il est important de signaler qu’à compter du 1er janvier 2022, les valeurs locatives forfaitaires servant de base au calcul des taxes 
locales ont été revalorisées de 3,4 % par la loi de finances pour 2022 (pour mémoire, cette revalorisation était de 0,2% en 2021). 
Donc mécaniquement, et à taux constants, les impôts locaux vont augmenter en valeur pour tous les contribuables dans les 
mêmes proportions.
Les recettes attendues en 2022, issues de la fiscalité directe locale, représentent environ 751 000 €, soit 34,74% des recettes 
réelles de fonctionnement. Elles se composent de : 606 039 € pour la TFPB, 90 268 € pour la TFPNB, 21 957 € pour la TH 
(logements vacants et résidences secondaires), et le solde en allocations compensatrices.

FONCTIONNEMENT
La section de fonctionnement permet d’assurer la gestion courante de la commune. 
Pour l’exercice 2022, les crédits prévisionnels sont fixés à 2 634 784 € à l’équilibre entre les dépenses et les recettes.

PAS D’AUGMENTATION DES TAUX DES IMPOTS LOCAUX

BUDGET COMMUNAL 

CE QU’IL FAUT RETENIR

DÉPENSES RÉELLES 2022 :  2 063 638 €                                               RECETTES RÉELLES 2022 : 2 161 851 €
 Non compris le report de fonctionnement 2021 (456 298 €)

■ Achats et variations de stock 
■ Autres services extérieurs
■ Charges de personnel
■ Charges financières
■ Services extérieurs

■  Impôts, taxes et versements  
assimilés

■  Autres charges de gestions 
courante

■ Charges exceptionnelles

■ Produits des services 
■ Impôts et taxes
■ Dotations, subventions et participations
■ Autres produits de gestion courante
■ Produits exceptionnels
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DETTE COMMUNALE
Au 31 décembre 2021, la dette communale totale s’établit à 1 255 653 €, dont 201 322 € d’emprunts à court ou moyen terme 
destinés à financer des acquisitions foncières. Cela représente 602 € par habitant. La capacité de désendettement de la com-
mune est de 2,5 ans. Le seuil d’alerte est fixé à 12 ans en moyenne. Elle correspond au rapport entre l’encours de la dette et son 
épargne brute (différence entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement, hors valeur comptable des immobilisa-
tions cédées). Elle représente le nombre d’années que mettrait la commune à rembourser sa dette si elle consacrait à cet effet, 
l’intégralité de son épargne dégagée sur la section de fonctionnement. La commune a donc une très bonne stabilité financière.
Hors emprunts nouveaux souscrits en 2022, l’annuité de la dette s’élève à 165 820 €, dont 23 137 € d’intérêts (charges de 
fonctionnement) et 142 683 € de capital (charges d’investissement).

INVESTISSEMENT
Les résultats de clôture de l’exercice budgétaire 2021 permettent de dégager pour 2022, un autofinancement plus important de 
l’ordre de 513 300 € (excédent de la section de fonctionnement affecté à la section d’investissement), dont une part sert à financer 
le remboursement du capital des emprunts et les opérations d’ordre (soit 163 300 €) et le solde aux travaux d’investissement (soit 
350 000 €). Pour mémoire, l’autofinancement total dégagé en 2021 était de 348 021 €.
Pour l’exercice 2022, les crédits prévisionnels sont fixés à 1 921 310 € à l’équilibre entre les dépenses et les recettes.

DÉPENSES RÉELLES 2022 : 1 874 239 €                                                                                                                        

RECETTES RÉELLES 2022 : 1 333 842 €

■ Excédents reportés 

■ FCTVA

■ Taxe d'aménagement

■ Subventions

■ Emprunts
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Installé depuis peu sur la commune de la Ménitré, Adam HERIN vous propose ses 
légumes BIO et de saison. Il cultive sur des terres à 1 km de la Ménitré, route de 
Beaufort (La Butte du Montil). 
Il envisage de redémarrer sa production à compter du mois de mai. Il proposera des 
paniers variés de 10 € ou 15 €, mais également des paniers au choix parmi une liste de 
légumes préalablement envoyée en amont. Tout ceci sans engagement.
Les points de ventes seront sur site le lundi soir ou en livraison à votre domicile ce 
même jour.
Adam sera ravi de vous rencontrer et d'échanger sur ses méthodes de production.

N’hésitez pas à le contacter pour plus de renseignements : 
adamherin850@hotmail.fr ou 06 63 44 80 83

Installée sur la commune depuis un 
an en tant que couturière, Karine 
Biotteau a une belle clientèle sur La 
Ménitré et les alentours. Approchée 
par la mairie qui souhaite relancer 
un dynamisme commercial sur la 
commune, un local dans la rue 
principale lui a été proposé. Elle a aussi 
été accompagnée par l’association 
Initiative Anjou. Elle se lance et est 
ravie à présent de vous accueillir 
dans sa mercerie "Un Ange Passe". 
Elle vous propose : des articles de 
mercerie, des ateliers de couture et un 
service de retouche. Karine souhaite 
également développer le patchwork 
qu'elle affectionne particulièrement.

Rendez-vous rue Marc Leclerc, au coeur de La Ménitré. ON COMPTE SUR VOUS POUR SOUTENIR CETTE BELLE INITIATIVE.
La boutique est ouverte du mardi au samedi. Plus d’infos sur facebook, page « Un Ange passe ». 

Contact : unangepasse.creations@gmail.com ou 06 12 15 97 18.

Le Locavor de la Ménitré change de lieu afin de vous proposer une amplitude horaire plus grande ! 
Désormais, le Locavor de la Ménitré se fait directement au 6 Impasse des Fraisiers (lotissement la Hune) 
le vendredi de 11h30 à 13h30. Bien évidemment, si vous ne pouvez pas dans ces horaires là, votre 
commande est gardée "au frais" jusqu'à 19h si vous voulez !

Commandez vos produits frais et locaux en ligne sur https://locavor.fr/162

Fruits & légumes, viande bovine, porcine, volailles, oeufs, produits laitiers, farines, 
légumineuses, épices, cafés, thés, infusions, miels, confitures, gourmandises... et j'en 
passe !

Mais : point-relais de poissons avec poiscaille.fr et point-relais en produits vrac avec 
monbiocamion.fr

DES LÉGUMES BIO SUR LA MÉNITRÉ

UNE MERCERIE SUR LA COMMUNE DE LA MÉNITRÉ

DES PRODUITS LOCAUX TOUT PRÈS DE CHEZ SOI

VIE ÉCONOMIQUE
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P our notre première soirée après 
Covid, nous tenons à remercier 
les personnes présentes à notre 

soirée Pot au Feu qui s'est déroulée le 
19 mars dernier. 
Nous organisons notre Vide-grenier 
le 21 août à la Ménitré. Toutes les 
personnes qui souhaitent nous aider 
sont les bienvenues ! 
Pour toutes demandes d'informations et 
réservations, 06 86 05 18 68.

Notre soirée moules-frites est prévue le 
2 octobre 2022, les inscriptions se feront 
à la Boulangerie Maugin.

Pour toutes demandes de location 
de salle, merci de contacter Martine 
BOUSSARD au 06 86 05 18 68.

Nous recherchons des personnes 
volontaires pour intégrer notre 
association, alors n'hésitez pas !

L ’Assemblée générale de notre 
association s’est déroulée le 24 
février dernier et a rassemblé une 

vingtaine de participants. Merci aux 
délégués municipaux d’y avoir assisté 
en montrant ainsi l’intérêt et le soutien 
affichés par les élus à nos actions. 
Comme le veut la tradition, les projets 
2021 ont fait l’objet d’un bilan, bilan 
rapide, puisque la pandémie ne nous a 
pas permis de présenter plus de deux 
concerts sur les quatre prévus, mais 
rassemblant cependant plus de 130 
personnes.

Au programme 2022, cinq concerts mais 
dans des styles bien différents comme 
nous en avons l’habitude pour satisfaire 
au mieux les goûts musicaux des uns et 
des autres.
Le premier de l’année a déjà eu lieu le 
20 mars, mais hélas, le public n’a pas 
été au rendez-vous pour ce magnifique 
Ensemble Fiori Musicali et son Bestiaire 
vocal et poétique. Dommage, ce fut 
un beau moment qui aurait mérité être 
mieux partagé.

Le prochain concert est proposé en 
partenariat avec l’École de Musique 
Baugeois-Vallée dirigée par Lionel 
Fache. L’orgue sera à l’honneur pour 

ce Concert de Printemps le dimanche 
22 mai à 16h et permettra aux élèves 
de la classe d’orgue, adultes ou jeunes, 
de présenter pour la première fois à un 
public le fruit de leur travail patient et 
assidu sous la conduite de leur professeur 
Clémence Lebon. Par ailleurs, un chœur 
d’ados, de 15 à 18 ans, de la classe de 
chant classique sous la direction de leur 
professeur Irina Nikonovich donnera 
un aperçu de leur jeune talent en 
interprétant quelques œuvres connues 
accompagnées à l’orgue. Entrée gratuite 
pour tous enfants et adultes.

Notre orgue communal sera de nouveau 
à l’honneur le dimanche 10 juillet dans 
le cadre prestigieux de l’Académie 

d’Improvisation des Pays de la Loire. 
Deux concerts seront proposés ce jour-
là, à 17h et à 20h30, pour un large public 
invité à découvrir ou redécouvrir les 
qualités sonores de l’orgue tant vantées 
par les connaisseurs. 
Participation libre aux frais du concert.

Enfin, notre rendez-vous annuel avec 
les chants gospels negro-spirituals 
accueillera un ensemble nantais, les 
Chants de Coton et sa trentaine de 
choristes, le samedi 8 octobre à 20h en 
l’église de La Ménitré. 
Au programme : du swing et des émo-
tions pour chanter la liberté et l’espoir en 
costume gospel comme il se doit. 
Entrée adulte : 10€, gratuit - 15 ans.

« L’Association espère 
vous accueillir nombreux 

à ses rendez-vous musicaux 
et vocaux. »

ASSOCIATION FOYER RURAL

LES AMIS DES ORGUES

LA PAROLE

AUX ASSOCIATIONS
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L e 26 mars dernier, à l’Espace Cul-
turel, a eu lieu la septième assem-
blée générale 2021 de notre asso-

ciation. Elle rassembla une vingtaine de 
personnes.
Après deux années au ralenti, nous 
repartons d’un bon pied, malgré les tur-
bulences de l’actualité. Au programme :

 Notre atelier de généalogie, il nous 

réunit tous les deuxièmes lundis du mois 
pour des initiations et des échanges. 
Il permet aux plus aguerris de lancer 
ceux qui enfin, se décident à « faire leur 
généalogie » ! Ils sont les bienvenus, les 
deux premières séances étant gratuites 
pour les non-adhérents.

 En septembre paraîtra le quatrième 
« Cahier de la Vallée d’Anjou », qui vient 
compléter l’histoire de notre commune 
et des environs. Si vous êtes intéressés 
venez là aussi vous joindre à nous.

 La semaine du 11 novembre, HPVA or-
ganisera, conjointement avec l’associa-
tion C.A.T.M. (Combattants d’Algérie, Tu-
nisie et Maroc), une exposition sur cette 
période douloureuse pour bien des 
familles ménitréennes, que fut la guerre 

d’Algérie. Nous commémorerons avec 
eux le 60ème anniversaire de la fin de cette 
page malheureuse de l’Histoire.

 Par ailleurs, nous participerons comme 
lors des années précédentes au Méni’pis-
te et à la Foire aux livres de l’association 
A.A.C.L.

« Nous vous attendons dans tous 
ces ateliers avec le plaisir de nos 
ambitions les plus humbles. Alors 

n’hésitez-pas si cela vous intéresse, 
rejoignez-nous. »

L ’assemblée générale s’est déroulée 
le 29 janvier, une quarantaine de 
personnes étaient présentes. Mal-

gré la pandémie, quelques activités ont 
pu se réaliser au cours de l’année 2021 
et nous espérons en faire plus en 2022.
Le conseil d’administration a été recon-
duit lors de la réunion du 15 mars dernier.
Le moulin a accueilli, du 1er au 3 avril 
deux plasticiennes Claire Garros et Anne 
Boutin-Coutin : « Patin couffin-etc » (soi-
dit en passant, c’est une expression orig-
inaire du sud qui est synonyme de patati 
et patata ou et cætera). L’exposition por-
tait sur le fil sous toutes ses formes : le 
métier à tisser qui donne des couleurs et 
des textures différentes suivant la posi-
tion du fil ; des suspensions de papillons, 
de légumes tricotés, des méduses avec 

des tentacules diverses ; des coussins 
tissés ; des tabliers et d’autre part des vi-
traux suivant la technique Tiffany (assem-
blage avec de l’étain et non du plomb 
comme les vitraux traditionnels). Le ven-
dredi, les élèves de l’école Sainte Anne 
ont pu assister à une démonstration de 
tissage et de création de vitrail. 185 per-
sonnes sont venues voir cette exposition 
dont 129 ménitréens. Merci pour votre 
intérêt.
L’association Moulin et Culture de la 
Vallée participera au vide-greniers 
organisé par l’ADAM le 5 juin prochain.
Une exposition de peinture est déjà 
prévue du 9 juillet au 6 août. Monsieur 
Jean-Jacques Deschamps y exposera les 
œuvres de son épouse.
À bientôt donc !!

H.P.V.A.
 ASSOCIATION HISTOIRE ET PATRIMOINE EN VALLÉE D’ANJOU 

ASSOCIATION MOULIN ET CULTURE DE LA VALLÉE

Jean-Luc NEAU 
  par téléphone au 07 52 63 88 04 

CONTACT

Claire Garos et Anne Boutin Coutin

Légumes et rats de Hamelin

MédusesVitraux
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Printemps Au Jardin de Ma Cousine, 
éclosion de projets … L’association vient 
de fêter tout juste ses 2 ans !

1ER TRIMESTRE 2022 
Mise en place des Jardins partagés et fa-
miliaux dans le cadre de l’appel à projets 
de la Préfecture avec l’achat de matériel 
de jardinage, préparation des parcelles, 
montage d’une 1ère serre de 30m² avec 
13 bénévoles, écriture de la Charte des 
Jardins.
Ce projet se distingue par la mise à 
disposition d’outils, serres, cabanons, 
conseils et ateliers spécifiques en plus 
d’une parcelle de jardin.
Des premiers contacts sont établis avec 
des futurs jardiniers. Il reste de la place !
Inscriptions et informations : 
06 87 71 06 85
aujardindemacousine@gmail.com

1ER AVRIL 2022  
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE QUI A RÉUNI 
20 PERSONNES
Le bilan de l’activité et des finances est 
positif. Nous comptons 48 adhérents 
à ce jour et les projets se développent. 
Notre collectif de gestion s’étoffe.
Prolongement de l’emploi associatif 
créé en septembre 2021 et de l’accueil 
hebdomadaire de 4  jeunes volontaires 
service civique en mission "écovolon-
terre'' à Unis-Cité Angers. Leurs projets 
sont déjà visibles sur le jardin (nichoirs 
à oiseaux, à chauve-souris, hôtels à in-
sectes.).

2ÈME TRIMESTRE 2022 
Prolongement du "Pass Agissant"
C'est un engagement financier aux côtés 
de l'association pour pérenniser l’em-
ploi créé en septembre. L'association 
propose en contre-partie des ateliers 
(dates et infos sur www.aujardindema-
cousine.fr).
“Carnet de voyages au jardin”,”Fabriquer 
et expérimenter des oyats”, “Planter pour 
fêter ceux que j’aime”, “Argile Emprein-
te”,”Cuisine de saison : le sureau”, “Struc-
tures de bambou et noeuds coulants”, 
“Les sens au Jardin” tous ces ateliers sont 
ouverts aux parents et enfants.
 A tout moment, vous pouvez offrir ce 
“Pass'Agissant” à l’un.e de vos proches.

LES 21 ET 22 MAI 
NOUS ACCUEILLONS AU JARDIN UN 
BEL ÉVÈNEMENT :
LE TIERS-LIEU ÉPHÉMÈRE
Porté par le Centre d’animation Sociale 
Toile de Graines, ces deux jours seront 
l’occasion d’expérimenter et de réfléchir 
à une nouvelle forme de lieu du lien 
social et de la transition.

Au programme : pour petits et grands 
de nombreux ateliers, créativité, jardin, 
écologie, débats, fresque, numérique, 
spectacles et concert, expositions, 
résidence artistique… sans oublier une 
restauration, buvette et coin enfants sur 
place.
Entrée gratuite
(prix libre pour les ateliers).

ET LES ATELIERS HEBDOMADAIRES 
DE L’ASSOCIATION CONTINUENT 
JUSQU’À L’ÉTÉ :

  Le lundi du Taï Chi avec “Arts 
Énergétiques au Jardin”
  Le 1er mardi de chaque mois “Ecrire au 
Jardin”

  Le mercredi après midi n'hésitez pas 
à pousser la porte du  “Jardin Ouvert“ 
(tout public, entrée libre)
  Le jeudi un temps de relaxation et de 
pause avec “Cultive ta détente”
  Le vendredi (2ème et 4ème du mois) de 
la danse et expression avec “Le Corps 
Dansé”

AU JARDIN DE MA COUSINE
ÉCLOSION DE PROJETS 

VIE ASSOCIATIVE
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L ’association les Pics Verts de la 
Loire vous propose de mettre en 
lien les personnes et des actions 

en faveur de la protection et la connais-
sance de notre environnement.
Nous vous avons proposé, en partenar-
iat avec la Commune et les associations 
Au Jardin de ma Cousine et La Boite 

Carrée une soirée courts métrages et 
débats.  Beaucoup de supers échanges 
et de rencontres. Merci beaucoup aux 
présents.

L’arrivée du printemps nous a permis 
de proposer une action à l’école Sainte 
Anne autour des pollinisateurs, action 
que nous avons aussi proposée à un 
public plus large le 7 mai.
Les 21 et 22 mai le Tiers Lieu éphémère 
nous ouvre ces portes, nous y constru-
isons un four solaire et proposons des 
ateliers autour du zéro déchet.

Le 18 juin, c’est une balade avec un 
herboriste qui est proposé,  de quoi 
apprendre ou réapprendre les bienfaits 
des plantes.

LES PICS VERTS DE LA LOIRE

Ces actions vous interpellent, vous 
voulez en faire partie, vous voulez 
planter notre prochaine micro-forêt 
avec nous? Visitez notre site internet 
pour toutes les dates. Rejoignez-nous 
pour impulser de nouvelles actions. 

  www.picsvertsdelaloire.fr

CONTACT

L e 25 mars, nous étions enfin réunis 
à l’Espace Culturel pour l’assem-
blée générale 2021. Après avoir 

vécu deux années bien particulières, 
nous proposons à nouveau une pro-
grammation répartie sur l’année et es-
pérons vous y retrouver nombreux.

L’été arrive, il nous donne envie de 
jardiner, de nous aérer, nous avons 
besoin de couleurs, de travailler la terre 
avec nos mains, de nous évader.

Au moment de la parution du magazine, 
nous aurons déjà eu le plaisir de 
répondre à vos commandes de fleurs. 
Plusieurs familles, moins nombreuses 
que les années passées, nous ont fait 
confiance et sont venus chercher leurs 
végétaux le 22 avril.

Le dimanche 29 mai, venez encourager 
les peintres amateurs qui participeront 
au concours Couleurs de Loire de 10h30 
à 17h au Port Saint-Maur dans le cadre 
des Mystères de Loire. Les inscriptions 
sont closes depuis le 8 mai.

Nous parlions aussi de s’évader, pourquoi 
ne pas prendre le bateau le Duc des 
Chauvières le jeudi 30 juin à Château-
Gontier pour un déjeuner croisière sur 
la Mayenne. Cette promenade jusqu’à 
Daon inclut le passage de quatre 
écluses, détente et convivialité assurées. 
Voyage en autocar climatisé, inscription 
avant le 12 juin.

N’oubliez pas que notre jury effectue 
tout l’été le repérage des jardins et bal-
cons fleuris visibles de la voie publique.

Venez contempler les œuvres des 
artistes présents au 40ème Salon d’Art. 
Madame Nicol DUPRE, artiste peintre est 
notre invitée d’honneur cette année. Elle 
sera entourée de peintres, sculpteurs 
et photographes du 9 juillet au 11 
septembre. L’Espace Culturel accueillera 
également des œuvres des enfants 
des écoles et les trois premiers prix du 
concours Couleurs de Loire.

Samedi 17 septembre, comme les an-
nées précédentes, nous participerons à 
Méni’piste en collaboration avec l’associ-
ation PEFAB.

ASSOCIATION ARTS, CULTURE ET LOISIRS (AACL) 
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L e HBC Authion a repris la saison 
2021/2022 sur les chapeaux de 
roues notamment avec l'arrivée 

de Jonathan TOMÉ, salarié du club pour 
cette saison. 

Jonathan assure les entraînements des 
baby-hand jusqu'aux seniors féminines. 
Il intervient également dans les écoles du 
territoire afin d'initier les plus jeunes à la 
pratique sportive et plus spécifiquement 

du handball. Cette année, le handball 
bénéficie d’une belle image grâce aux 
bons résultats des équipes de France, 
médaille d’or olympique et médaille 
d’argent au Mondial (en décembre 
dernier) du côté des femmes et médaille 
d’or olympique du côté des hommes, qui 
ont d'ailleurs participé au Championnat 
d’Europe en janvier dernier. 

Après une saison tronquée par la Covid, 
le club compte 212 licenciés à ce jour. 
Le bilan est plutôt positif malgré la 
perte de quelques équipes depuis la 
saison de référence 2018/2019 (la saison 
2019/2020 avait été arrêtée en mars 
2020 et la saison 2020/2021 s’est arrêtée 
fin octobre 2020). Ce résultat post-
Covid permet notamment de pérenniser 
l’emploi au sein du club, objectif fort 
qui est également réalisable grâce au 
soutien des partenaires du HBC Authion.

HAND-BALL CLUB DE L’AUTHION

LES FÉMININES  
Apolline Maily, Zoé, Juliette et les autres
De deux à six ! Le club a multiplié par 
trois ses joueuses féminines à l’inter-
saison. Trois d’entre elles évoluent en 
U12 et une seule, Apolline, qui fait figure 
d’ancienne (3ème saison) joue en U9. 
Autre changement notable, l’apparition 
de Clara & Lou Ann dans le staff des édu-
cateurs. Toutes les deux ont joué au foot-
ball depuis leur plus jeune âge dans div-
ers clubs de la région, et ont été même 
pendant quelques années coéquipières 
dans les clubs de CORNÉ et BAUGÉ. 

ÉDUCATRICES  
Aujourd’hui, Clara ne pratique plus, elle 
encadre les U11 le samedi après midi 
et entraine les U7 le mardi soir. Mais le 
jeu lui manque et elle souhaite retrou-
ver le plaisir de jouer avec une équipe 
féminine, pourquoi pas en foot loisir ? 
Pour la rentrée donc, elle encourage les 
jeunes filles qui désirent tenter l’aven-
ture à la rejoindre ou à rentrer en contact 
avec le club.
Lou Ann quant à elle concilie plaisir de 
jouer (en U19 à LA CROIX BLANCHE 
D’ANGERS) et l’encadrement lors des 

entrainements du mercredi après midi 
des U8 & U9.

SÉANCES DÉCOUVERTES 
AU MOIS DE MAI   

Toutes les filles, même les plus jeunes (à 
partir de 7 ans), sont invitées à franchir 
le pas lors des séances ouvertes en 

mai. En effet, des séances réservées aux 
féminines sont proposées les mercre-
dis de 16h30 à 17h30 au stade de LA 
MÉNITRÉ. Elles ont aussi la possibilité de 
participer aux séances de l’école de foot 
mixtes qui s’ouvrent aux non licenciés 
durant cette même période.

« Bien sûr, les membres du club 
voient d’un très bon œil l’arrivée de 
jeunes filles dans l’encadrement. La 
création d’une ou plusieurs équi-
pes entièrement féminines est for-
tement souhaité et encouragé par 
l’ensemble des membres du bureau 
qui voient dans cette mixité une 
évolution saine et inéluctable du 
football. À bons entendeurs... »

PROCHAINS RENDEZ-VOUS :  
  Assemblée générale, le vendredi  
3 juin, à 20 h au stade de La Ménitré
  Samedi 18 juin, méchoui au stade de 
St Mathurin Sur Loire
  Séance de signature des licences, 
samedi 18 juin à La Ménitré et samedi 
2 juillet à St Mathurin Sur Loire, de 10h 
à midi.

SAINT MATHMÉNITRÉ FOOTBALL CLUB

Lou Ann GUITTEAU

Entrainement des Baby-hand le samedi matin à La Ménitré
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L a saison se déroule de façon 
satisfaisante pour l’ensemble des 
activités de l’Association !

Nous rappelons qu’il est toujours 
possible d’intégrer les groupes en 
cours d’année ! Les activités cesseront 
durant la période estivale pour 
reprendre en septembre ! A.L.E.S. 
communiquera sur les dates de reprise 
courant AOÛT (affichages divers, 
presse…)
En attendant, n’hésitez pas à contacter 
les référents de chaque activité.

  GYM D’ENTRETIEN 
Ghislaine LONQUEU (02 41 45 66 07)
Le jeudi de 10H45 à 11H45 
Salle Emile Joulain.  
COACH : Cyril LEBLONG

  ZUMBA  - Isabelle NICOLAS 
(06 32 45 83 21). Le mercredi de 
19H30 à 20H30. Salle Pessard.  
COACH : Nathalie MACHADO

  GYM  TONIQUE 
Nadine VERITE (07 50 07 40 78) 
Le mardi de 20H30 à 21H30 
Salle Pessard 
COACH : Baptiste GOHIER

  MARCHE NORDIQUE  
Yolande CADEAU (06 81 56 69 64) 
Le lundi de 9H30 à 10H30 

Généralement, la marche se déroule 
sur les bords de Loire, mais nous 
réfléchissons à l’organisation de sorties 
plus éloignées en fin de saison ! 
COACH : Yves MARSILLE

  BADMINTON
Stéphane JOBARD (06 85 39 39 24) 
Le jeudi à partir de 20H00
Espace Pessard

ENGAGEZ-VOUS À ÊTRE EN FORME 
AVEC L’ASSOCIATION LOISIRS ET SPORTS

VIE ASSOCIATIVE

L a société de boule de fort des Bons 
enfants est la plus petite de La 
Ménitré en nombre de sociétaires 

mais elle fonctionne bien. Cette année 
nous avons élus 4 nouveaux membres. 
La boule de fort a repris dans notre so-
ciété après deux pénibles années ar-
rêtées à cause du Covid. 

RETROUVEZ CI-DESSOUS  
LES GAGNANTS DES CONCOURS : 

  Concours 2/2 : l’équipe Régis Vilchien 
et Yan Charbonnel.
  Le challenge 3/3 :  
le trio Régis Vilchien/Yan Charbonnel/ 
Jean-Philippe Ménard.

  Le challenge mixte : Katia Massé/Régis 
Vilchien contre l’équipe d’Evelyne et 
Raymond Saussereau.

Nous envisageons de reprendre les 
activités normales comme le challenge 
public, sponsorisé par le président 
Patrick Marchand et organisé par la 
famille Vilchien (Annick, Régis et Claude) 
et les concours de belote que les joueurs 
réclament pour leur côté convivial.
Nous prenons les inscriptions au mois de 
mai pour le challenge 2/2 dont la finale 
se déroulera le 9 juillet (Inscriptions 
directement à la société ou dans la boîte 
aux lettres 18, allée du canal). 

À l’occasion de ce challenge, un repas le 
midi sera organisé pour fêter les 40 ans 
de la société.

« Nous continuons les 
entraînements les vendredis 

après-midi à la société. N’hésitez 
pas à vous joindre à nous. »

SOCIÉTÉ LES BONS ENFANTS LA MÉNITRÉ  
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A près trois Sainte Barbe 
annulées suite aux restrictions 
du COVID-19, il me tient à 

cœur de féliciter et de remercier les 
Sapeurs-Pompiers nominés aux grades 
supérieurs ainsi que les médaillés.

Ont été nommés aux grades supérieurs :
  CRUBLEAU Anthony au grade  
d'Adjudant Chef.
  CHEVALLIER Nicolas au grade de 
Caporal.
  DESCHAMPS Simon au grade de 
Caporal.
  MULOT Léonard au grade de Caporal.

Ont été médaillés :
  Le Sergent NOURRY Théo a obtenu la 
médaille de bronze pour 8 années de 
service.
  L'Adjudant Chef GUEUDET James 
a obtenu la médaille d'argent pour  
15 années de service.
  L'Adjudant chef LOBERT Pascal a 
obtenu la médaille pour 20 années de 
service.

Après 20 ans à servir les habitants de La 
Ménitré et ses alentours, l'Adjudant-chef 
LOBERT Pascal a décidé de cesser son 
activité le 31 janvier 2021.

Au nom du Centre de Secours, nous te 
remercions Pascal, du temps que tu as 
consacré à aider la population.

Quatre personnes ont quittés le centre 
suite à des destinations professionnelles 
et deux nous on rejoint.
Nous souhaitons la bienvenue à nos nou-
velles recrues : 
VACCA  Anaïs et SABATE Thomas.
Deux autres personnes sont en cours de 
recrutement.

En ce qui concerne les activités opéra-
tionnelles, 191 interventions ont eu lieu 
en 2021 (+ 38 % par rapport à l'année 
précédente).

Malgré les conjonctures actuelles, les 
Sapeurs-Pompiers n'ont pas cessés de 
se former sur les années 2020 et 2021. 
L'ensemble du personnel a effectué 942 h 
de formation à l'école départementale 
et autres lieux. Cela ne comprend pas 
les manœuvres obligatoires ainsi que 
les préparations des agents aux grades  
supérieurs.

Suite au départ de notre directeur 
départemental, Monsieur le Contrôleur 
Général BELACHE Pascal le 31 décembre 
2021, nous souhaitons la bienvenue à 
son remplaçant le Contrôleur Général 
RIVIERE Jean-Philippe ainsi qu'à Madame 
DADIN Florence présidente du conseil 
d'administration du SDIS 49.

Un grand remerciement à Monsieur 
le Maire et sa Municipalité pour les 
conventions des hommes et le prêt des 

bâtiments municipaux.
Félicitations à l'équipe d'encadrant, 
les chefs de bureaux et adjoints, les 
responsables de l'habillement et de la 
pharmacie pour le travail accompli ce qui 
a permis d'améliorer le fonctionnement 
et de promouvoir l'avenir du centre.

Il nous tarde de pouvoir nous réunir avec 
nos anciens afin d'échanger devant une 
galette ou notre repas de Sainte Barbe.

« Pour les personnes qui souhaitent 
nous rejoindre, 

nous sommes toujours 
à la recherche de nouvelles recrues, 

des hommes et des femmes 
âgés de 16 ans et plus. 
Nous serons présents 

sur le marché de La Ménitré 
le 30 avril, 28 mai 

et le 25 juin 2022. » 

LETTRE OUVERTE 
DU CHEF DE CENTRE CRUBLEAU MICHEL

 DU CENTRE DE SECOURS DE LA MÉNITRÉ

Vous pouvez contacter 
le Lieutenant CRUBLEAU Michel, 
le Lieutenant VINCENT Stéphane 

ou la mairie qui prendra 
contact avec nous.

  par téléphone au  
07 86 78 63 28
  Facebook :  
Sapeurs-Pompiers La Ménitré 
    Instagram :  
sapeurspompiers_lamenitre 

RENSEIGNEMENTS

L'OFB* encourage les collectivités, les professionnels et les particuliers à éviter la taille 
des haies et l’élagage des arbres du 15 mars au 31 juillet pour ne pas déranger ou 
déloger les oiseaux pendant cette période cruciale de leur cycle de vie. De plus, de 
nombreuses espèces présentes dans la haie sont protégées : oiseaux, chauves-souris et 
même insectes (Grand Capricorne, Rosalie des Alpes, Pique-prune). Or la destruction, 
l’altération ou la dégradation d’habitats d’espèces protégées constituent un délit et les 
peines encourues peuvent être sévères. 

*Office français de la biodiversité

EN PÉRIODE DE NIDIFICATION DES OISEAUX,  
L’OFB* PRÉCONISE DE NE PAS TAILLER LES HAIES DU 15 MARS AU 31 JUILLET 
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P our notre plus grand bonheur, 
le programme des animations a 
repris. Vous avez été nombreux à 

y assister :
  70 participants au « KamishibaÏ » le  
23 février
  74 au spectacle « Monsieur Madame » 
le dimanche 6 mars

  57 au « p’tit dej’ musical » le vendredi 
6 Avril

Prochainement une projection de courts-
métrages d’animation écrits, réalisés 
ou produits en région Pays de la Loire ! 
Rendez-vous le 13 mai à 19h à l’espace 
culturel.
Et n’oubliez pas la « Lecture sur herbe » 
consacrée aux écrivains africains dans le 
cadre des 20 ans de l’association PEFAB.
Pensez à réserver au 07 85 08 09 80

L’association Lirenloire et la médiatrice 
culturelle Anne-Marie vous concoctent 
actuellement un programme d’anima-
tions pour la saison prochaine afin de 
vous réserver toujours plus de surprises. 
Vos idées sont les bienvenues !

LIRENLOIRE

ENCORE des nouveautés !
Bientôt, vous pourrez choisir des romans, des BD, des albums, des CD et des DVD 

parmis les nouveautés de ce printemps !
Nous vous attendons tous les mercredis de 15h45 à 18h30, les vendredis de 16h à 18h30 

et les samedis de 10h à 12h45

L e 23 avril dernier a vu le retour 
d’un rendez-vous attendu par nos 
aînés, celui du repas annuel. 

Cette maudite pandémie de Covid 19 
nous avait privé de ce moment si convivial 
ces deux dernières années. Malgré des 
désistements jusqu’à la dernière heure, 
ce sont 96 convives (âgés de plus de 
72 ans et leurs conjoints), qui se sont 
retrouvés à l’Espace PESSARD dans 

une belle ambiance festive, conviviale, 
musicale, dansante et surtout gustative.
La municipalité avait confié comme 
d’habitude le Comité des fêtes pour 
l’organisation, les préparations et le 
service, autour du chef Sébastien 
AUBRY, le nouveau gérant du restaurant 
« L’Atelier  » (2 Rue Marc Leclerc à La 
Ménitré - Tél. 02 41 45 63 66) qui a 
magistralement orchestré ses marmitons.

Longtemps encore, les invités garderont 
en bouche, le souvenir des crevettes et 
de la joue de porc, si judicieusement 
cuisinées et dressées.

« Notre doyenne 
madame Denise CHAILLOU, 
qui fêtera en août prochain 

ses 101 ans a été honorée comme 
il se doit par le Comité des fêtes. »

LE COMITÉ DES FÊTES
 LE REPAS ANNUEL 

  Cet été, la Médiathèque sera 
ouverte aux jours et horaires 
habituels jusqu’au 10 juillet. 
  Du 11 juillet au 7 août, 2 jours 
par semaine les mercredis et les 
samedis
  Du 8 au 27 août :  
1 jour par semaine : les samedis 
(13, 20 et 27 août) 

HORAIRES ÉTÉ
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L e centre est un lieu de service et d’accompagnement 
d’initiatives pour tous les habitants de l’Entente-Vallée qui 
propose des actions dans différents domaines, animés 

par des bénévoles et des professionnels :

POUR SE DÉPLACER
  Le transport solidaire : Des chauffeurs bénévoles se propose 
de transporter celles et ceux qui n’ont pas de moyen de 
locomotion.

  Les cafés numériques : tous les mardis matin, de 9h30 à 
12h30 à l’espace social à Beaufort, deux bénévoles vous 
accompagnent individuellement pour l’utilisation de vos 
outils numériques (téléphone, tablette, ordinateur, transfert 
de photos…). C’est gratuit et sans rendez-vous

POUR FAIRE VALOIR SES DROITS
  Des permanences France services : vous pouvez nous 
retrouver dans les locaux de la Mairie de La Ménitré le 
mercredi après-midi de 14h00 à 17h30. Il est préférable de 
prendre rendez-vous en contactant le centre d’animation – 
Toile de graines pour vous éviter une attente.

Bon à savoir :
  Un agent des impôts (DGFIP) sera présent le 24 mai 2022 
sans rendez-vous de 14h à 17h dans les locaux du centre 
d’animation. Il est également présent tout au long de l’année 
les mardis des semaines paires pour vous renseigner.

  Des permanences des conseillers France Rénov' sont 
proposées à la Maison France Services de l'Entente-Vallée 
à Beaufort, les lundis après-midi, sur rendez-vous le 30 mai,  
19 septembre, 17 octobre et 14 novembre.

POUR SOUTENIR LA VIE ASSOCIATIVE LOCALE
  Nous accompagnons les associations dans leurs démarches 
et leur fonctionnement (création, changement de statut, 
organisation d’assemblée générale…).

POUR PRENDRE DU TEMPS EN FAMILLE
  Les actions familles : pendant l’été (comme le reste de 
l’année) des ateliers et des sorties parents/enfants sont 
proposés. N’hésitez pas à contacter Hélène Bouin référente 
famille si vous avez des envies, des idées ou simplement 
pour plus d’informations.
  Un tiers lieu éphémère sera mis en place à La Ménitré le 
week-end du 21/22 mai. C’est un endroit pour se retrouver, 
échanger et découvrir des initiatives et des personnes qui 
se mobilisent en lien avec l’environnement, l’éducation, 
la culture, le recyclage… Venez soutenir cette action et 
contribuer à sa pérennisation !

POUR VOUS RENCONTRER ET MIEUX VOUS CONNAÎTRE
Le 16 juin, à partir de 15h, au forum à Beaufort, nous vous 
proposons de venir nous rencontrer pour vous présenter 
l’équipe de salariés et de bénévoles et vous parler des actions 
prévues cet été.

« Régulièrement, nous organisons 
des rencontres conviviales, des temps 
forts pour apporter de l’animation sur 
les communes mais aussi pour vous 
rencontrer et mieux connaître vos envies 
et vos besoins. 

N’hésitez donc surtout pas à venir à notre rencontre, 
nous sommes disponibles et souvent 
on vous accueille avec un café ou un jus de fruit ! »

POUR TOUS LES HABITANTS DE L’ENTENTE-VALLÉE 

CENTRE D’ANIMATION 

TOILE DE GRAINES

  par téléphone au  
02 41 45 60 89 
  ou par mail  
centre.animation.sociale@beaufortenanjou.fr 
  Facebook :  
C.A.V Toile de Graines 

RENSEIGNEMENTS
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D ispositif GRATUIT financé par 
l’ARS (agence régionale de 
santé).

Les aidants sont 11 millions en France, 
soit 1 français sur 5, mais ne se recon-
naissent pas en tant que tels.
Les proches aidants* sont essentiels au 
maintien au domicile de leur proche. 
L’accompagnement d’un proche en 
perte d’autonomie peut avoir de 
multiples impacts : physique, psychique, 
social, financier…
* Proche aidant, qu’est-ce que cela veut 
dire ?
Un proche aidant est une « personne 
non professionnelle qui vient en aide, 
partiellement ou totalement, à une 
personne de son entourage, en perte 
d’autonomie liée à l’âge, la maladie, le 
handicap.
Cette aide peut être prodiguée de 
façon permanente ou non et peut 
prendre plusieurs formes : soins (aide à 
l’habillage, à la douche…), démarches 
administratives (suivi médical, suivi 
des factures…), vigilance /présence 
sécurisante, activités domestiques 
(ménage, courses…)». 
Le proche aidant peut être le parent, le 
grand parent, le frère, la sœur, la tante, 
l’oncle, le conjoint, le voisin, le collègue…

NOS MISSIONS :
  Proposer des activités de soutien et 
d’écoute

- Visite à domicile, Temps de parole et 
d'échanges, Permanence téléphonique 
pour du soutien

  Proposer des activités favorisant le 
maintien du lien social, entre le proche 
aidant, et le proche aidé

- Sorties conviviales, Sorties culturelles, 
Séances bien être...

  Proposer des activités d’information, 
de sensibilisation et de formation

- Sensibilisation à la relation d'aide, 
Formation avec des Associations de 
malades, Journée Nationale des Aidants, 
Ciné échanges - Conférence...

  Proposer des solutions de répit pour le 
proche aidant

- Accompagnement pour des solutions : 
d'hébergement temporaire, de séjours 
répit, de relayage, d’accueil de jour
- Offre de répit à domicile avec un 
Assistant de Soins en Gérontologie

NOS OBJECTIFS :
  Eviter le risque d'épuisement du 
proche aidant
  Maintenir au maximum le projet de vie 
au domicile
  Accompagner le proche aidant et 
le proche aidé lorsque la limite du 
domicile peut se présenter
  Collaborer avec les dispositifs existants 
sur le territoire (CLIC*, CCAS*, MAIA*, 
MSA*, EHPAD*, hôpitaux*, SSIAD*, 
SAD*, Résidence Autonomie, Accueil 
de jour..) afin de transmettre au proche 

aidant et au proche aidé, toutes 
les informations nécessaires à leur 
situation.

La Plateforme Accord’Âges est un 
dispositif gratuit, financé par l’Agence 
Régionale de Santé, qui vient en soutien 
des proches aidants.

CLIC : Centre Local d’Information et de 
Coordination 
CCAS : Centre Communal d’Action Sociale
MAIA : Méthode d’action pour l’intégration 
des services d’aide et de soins dans le champ 
de l’autonomie.
MSA : Mutualité Sociale Agricole 
EHPAD : Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes
SSIAD : Service de Soins Infirmiers à Domicile
SAD : Service d’Aide à Domicile
EMND : Equipe Maladie Neuro Dégénérative

ACCORD’ÂGES 
PLATEFORME D’ACCOMPAGNEMENT ET DE RÉPIT 

DES AIDANTS DU NORD EST ANJOU

Une équipe de professionnels 
du médico-social (infirmière 

coordinatrice, psychologue, assistant 
de soins en gérontologie) est à votre 

disposition du lundi au vendredi 

  par téléphone au  
02 41 79 74 73 
  ou par mail  
coordination@accord-ages.fr 
  www.accord-ages.fr 

RENSEIGNEMENTS

Sortie conviviale partagée entre proche aidant et proche aidé 
organisée l’année dernière avec Loire Odyssée sur La Ménitré.
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P our participer au développement et à l’épanouissement d’un enfant, pour contribuer à sa socialisation, promouvoir ses 
capacités et pour favoriser son autonomie, accueillez cet été un enfant de 6 à 10 ans ! 

Les vacances constituent un temps de construction personnelle, dans un environnement favorable à la découverte, l’échange et 
l’écoute. 
En ouvrant votre maison, vous partagez une rencontre humaine bénéfique pour un enfant, sa famille et la vôtre. 

Nous accompagnerons votre démarche dans l’esprit qui nous anime : désintéressement, respect des différences et des croyances 
religieuses, reconnaissance des richesses et des capacités de l’enfant, discrétion sur son passé et sa famille. 

PARTAGEZ VOS VACANCES 
DEVENEZ FAMILLE DE VACANCES 

SECOURS 

CATHOLIQUE

Pour partager la chaleur de votre foyer cet été, contactez-nous : 
02 41 88 85 65 - mail : afvdev.490@secours-catholique.org - Secours Catholique, 15 rue de Brissac, 49000 Angers
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L es transports en commun.  
La Ménitré est desservie par la 
ligne 4 Angers-Saumur (réseau 

Anjou Bus). Le transport à la demande 
(TAD) est un service de transport en 
commun sur réservation proposé pour 
les personnes du territoire de Beaufort 
en Anjou âgées de plus de 65 ans et/ou 
en situation de handicap. 
Pour bénéficier de ce service, contacter 
la Mairie de Beaufort en Anjou. 

Le transport solidaire.
Le service concerne les personnes en 
difficulté pour se déplacer, il peut être 
sollicité lorsque tous les autres modes 
de déplacements existants (transports 
du Conseil départemental, taxis, ambu-
lances, famille et voisinage) ne sont pas 
en mesure d’intervenir. 
Le jour du transport, le demandeur 
est pris à son domicile par un chauf-
feur-bénévole et emmené devant l’en-
trée du lieu de rendez-vous. Il est repris 
au même endroit pour le retour à son 
domicile. Le paiement se fait directe-
ment auprès du chauffeur-bénévole. Le 
défraiement kilométrique est de 40 cen-
times. 
Pour plus d'informations, contacter 
Le Centre d'Animation Sociale de 
l'Entente-Vallée au 02 41 79 74 73 
ou les permanences Maisons France 
Services , le mercredi de 14h-17h à la 
Mairie de La Ménitré. C’est une aide 
financière proposée par les caisses 

de retraite complémentaire, pour des 
sorties accompagnées, à pieds ou en 
voiture. 

Accessibles dès 75 ans, si vous percevez 
une retraite complémentaire AGIRC ou 
ARRCO. Il suffit d’appeler un conseiller 
et celui-ci organise votre sortie : aller 
à la gare, chez le coiffeur, rdv médical, 
retrouver des amis, faire des courses, voir 
un spectacle… .Vous recevrez ensuite un 
chéquier d'une valeur de 150€ qui vous 
permettra de régler le transport auprès 
d'un professionnel agrée. 

Pour plus d'informations contacter un 
conseiller au 0 971 090 971. 

Les Chèques Sortir Plus.
Le Covoiturage en Maine-et-Loire : on 
recense 53 sites de stationnement spon-
tanés liés à la pratique du covoiturage. 
Inscriptions sur internet : 
https://www.covoiturage49.f

LES ALTERNATIVES AUX DÉPLACEMENTS  
POUR LES SÉNIORS 

L 'UDAF 49 vous accueille dans son 
service de médiation familiale sur 
Angers, Segré, Baugé et Saumur, si 

vous vivez des conflits familiaux.

En particulier pour :
  Les parents en situation de rupture, de 
séparation ou de divorce
  Les fratries en charge d'un parent âgé 
en perte d'autonomie ou en situation 
de handicap
  Les jeunes adultes en rupture de liens 
avec leur famille

  Les parents en conflits et rupture de 
liens avec des adolescents
  Les grands-parents qui souhaitent 
garder des liens avec leurs petits-
enfants

Fondée sur l'engagement volontaire 
des personnes, la médiation familiale 
vous permet de prendre ensemble des 
décisions, grâce à la reconnaissance des 
besoins de chacun et l'impartialité du 
médiateur. 

LA MÉDIATION FAMILIALE
 EN MAINE-ET-LOIRE 

Vous pouvez prendre rendez-vous : 

  par téléphone au  
02 41 36 54 08 
  ou par mail  
mediation.familiale@udaf49.fr 
  http://www.udaf49.fr/mediation- 
familiale-angers     

RENSEIGNEMENTS
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VIE INTERCOMMUNALE

PAGE INFOS DE

BAUGEOIS-VALLÉE
FRANCE RÉNOV’ EN BAUGEOIS-VALLÉE  

PLATEFORME TERRITORIALE DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE (PTRE)

ACCOMPAGNER LA RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE
La communauté de communes met en 
place une PTRE, qui s’inscrit dans le ré-
seau national France Rénov’, avec le sou-
tien de la Région Pays de la Loire. Elle 
permet d’assurer l’information, le conseil 
personnalisé et l’accompagnement des 
particuliers et des petites entreprises 
dans leur projet de travaux de rénova-
tion énergétique.
Objectif : aider les propriétaires à 
rénover leur logement en bénéficiant 
de conseils techniques et d’orientations 
sur les aides existantes à travers un 
conseil personnalisé neutre, gratuit et de 
proximité. Cela favorise l’engagement 
de projets de travaux par les ménages. 

La montée en puissance de la rénovation 
énergétique des logements est un enjeu 
du plan climat et du programme local de 
l’habitat de Baugeois-Vallée.
La communauté de communes a fait 
appel aux associations Alisée et Adil 49 
pour mettre en œuvre ces actions.
Numéro unique pour s’informer et 
prendre rendez-vous :  02 41 18 01 08 
Des permanences sont organisées sur 
le territoire, dans les Maisons France 
Services de Baugé-en-Anjou, Beau-
fort-en-Anjou et Noyant-Villages. Pro-
chains créneaux  : 19 septembre, 17 
octobre et 14 novembre pour l’En-
tente-Vallée. Plus d’informations sur cette 

plateforme disponibles sur le site inter-
net de la communauté de communes ou 
sur france-renov.gouv.fr.
ANIMATIONS POUR SENSIBILISER 
SUR LES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE
Webinaires, ateliers sur les gestes 
économes, balades thermiques… 
auront lieu tout au long de l’année pour 
informer les habitants du territoire sur 
les aides ou les travaux de rénovation 
énergétique. 
Prochain rendez-vous pour la Ménitré  : 
un stand d’information sur le marché 
hebdomadaire, le samedi 17 septembre.

E n 2021, la communauté de 
communes fait l’acquisition de 
l’Espace Jeunes de la Ménitré pour 

le transformer en bureaux disponibles à 
la location. Le bâtiment a été rénové dans 
sa totalité : transformation des espaces, 
isolation du bâtiment, changement des 
huisseries extérieures, création d’un 
abri-vélos, aménagement paysager… 

Ce sont 240 m² d’espaces entièrement 
dévolus à l’accueil d’entreprises. 
L’entreprise AEPE Gingko, un bureau 
d’études en environnement de 25 
salariés, implanté auparavant à Saint-
Mathurin-sur-Loire, a pris possession des 
locaux dès leur livraison.
Ce projet répond à la volonté de dével-
opper l’implantation d’activités de ser-

vices et d’ingénierie. Il affirme le rôle 
essentiel de La Ménitré dans le dévelop-
pement économique du territoire. 

Coût du projet : Acquisition du bâtiment 
(acquisition et travaux) : 339 000 €
Subventions Région et Etat :  
159 500 euros, soit 47% du montant 
d’investissement.

LIVRAISON DE L’ESPACE TERTIAIRE   
DE LA MÉNITRÉ LE 1ER AVRIL DERNIER
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L’AGENDA DES

MANIFESTATIONS
MAI

Du 1er au 31  
EXPOSITION DES ŒUVRES 
LIGÉRIENNES D'ALEXANDRA 
FALLOUX, DESSINATRICE ET 
ÉCRIVAINE POUR LES PETITS 
Boutique Trésors de Loire 
(Rond-point du port St Maur)  

Sam. 21 Commune
SPECTACLE « MOUTON NOIR » 
DE LA CIE PIMENT LANGUE 
D’OISEAU 
15 h - Espace J. Pessard 

Du 21 mai au 6 juin  
Commune et Association PEFAB 
EXPOSITION CAMILLE LEPAGE  
Espace culturel
Samedis, dimanches et jours fériés 
de 10h à 12h30 et de 15h à 19h 

Dim. 22 
Association Les Amis des orgues en 
partenariat avec l’école de musique 
Baugeois-Vallée 
CONCERT DE PRINTEMPS  
16h - Église St Jean-Baptiste 

Sam. 21 et Dim. 22 
Centre d'animation Toile de graines 
(Entente-Vallée)
TIERS-LIEU ÉPHÉMÈRE 
(ateliers, créativité, jardin, 
écologie, débats, fresque, 
numérique, spectacles et 
concert, expositions, 
résidence artistique…)  
Sur le site Au jardin de ma cousine 
44 rue des vendellières
Samedi de 9h à 23h et 
dimanche de 9h à 18h. 

Sam. 28    
CENTRE DE SECOURS DE LA 
MÉNITRÉ, PRÉSENCE DES SAPEURS-
POMPIERS SUR LE MARCHÉ

Sam. 18 Commune 
FÊTE DE LA SAINT JEAN   
Concert groupe 25ème heure à 
19h30, cinéma en plein air à 23h 
Restauration sur place… Plus 
d’informations à venir - Centre bourg   

Ven. 24 
FÊTE DES ÉCOLES PIERRE PERRET 
ET MAURICE GENEVOIX 
Place du colonel Léon Faye et écoles  

Sam. 25  
CENTRE DE SECOURS DE LA 
MÉNITRÉ, PRÉSENCE DES 
SAPEURS-POMPIERS SUR LE 
MARCHÉ

Jeu. 30 Association AACL 
SORTIE D'ÉTÉ  
Inscriptions avant le 12 juin 
(PLUS DE PRÉCISIONS EN PAGES 
INTÉRIEURES). 

JUILLET

Dim. 29 
MANIFESTATION 
« LES MYSTÈRES DE LOIRE »  
Théâtre de rue, danse, musique, 
juke box, trapèze, 
marché artisanal et croisières.
Concours de peinture « Couleurs de 
Loire » organisé par AACL pour un 
public amateur avec la participation 
de l’Atelier du Rempart. Embarquez 
pour une belle aventure !
Au port St Maur de 10h à 19h. 

JUIN

Ven. 3 Association Lirenloire   
LECTURES SUR LE THÈME 
DE L'AFRIQUE POUR LES 20 ANS 
DE L’ASSOCIATION PEFAB 
18h30 - Port St Maur  

Sam. 4   
SOIRÉE FESTIVE À L’OCCASION 
DES 20 ANS DE L’ASSOCIATION 
PEFAB
(VOIR ARTICLE EN PAGES INTÉRIEURES) 

Dim. 5 Association ADAM 
VIDE-GRENIERS  
De 7h à 18h - Centre bourg 

Ven. 10 
Commune en collaboration avec 
l’Association PEFAB
APÉRO-CONCERT  
19h30 - 1ère partie avec l’école de 
musique Baugeois-vallée suivi 
du Groupe Djusu - Port St Maur  

Sam. 11  
KERMESSE 
DE L’ÉCOLE SAINTE ANNE
École ou espace Pessard en cas de 
pluie 

Ven. 17 Association Lirenloire  
BÉBÉS-LECTEURS  
10H30 - Médiathèque

AGENDA

Du 09 juillet 
au 11 septembre
Association AACL
40ÈME SALON D’ART
Directeur artistique : 
Jean-Claude RETIF
Invitée d’honneur : 
Nico DUPRE
Entrée libre et gratuite. 
Ouverture du vendredi au 
dimanche et jours fériés, 
de 15h à 19h.  
Espace culturel de La Ménitré 

(Dates sous réserve de l’évolution du contexte sanitaire)
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Dim. 10 
Association Les Amis des orgues 
CONCERTS  
17h et 20h Académie d’improvisa-
tion d’été à l’orgue dans le cadre 
du Festival d’orgues des Pays de la 
Loire. Église St Jean-Baptiste 

Dim. 10 
SPECTACLE DANS LE CADRE 
DU FESTIVAL LES IMPATIENTES :  
« PARTY » DE LA CIE FRACASSE 
DE 12  
18 h - Port St Maur

Ven. 15 Commune 
FEU D’ARTIFICE   
23h – Port St Maur 

Du 09 juillet au 11 sept.
Association AACL
40ÈME SALON D’ART

Dim. 21 Association Foyer rural 
VIDE-GRENIER   
Port St Maur 

Du 5 septembre 
au 9 octobre
OGEC école sainte Anne.  
OPÉRATION DE COLLECTE DE 
PAPIERS À RECYCLER  

Dim. 4    
SPECTACLE DE LA 
« TOURNÉE DES VENDANGES »    
Port St Maur

Dim. 4 Commune    
TOURNÉE DES VENDAGES –  
« ROBIN DES BOIS » - NTP    
17h – Port St Maur  

Du 09 juillet 
au 11 septembre
Association AACL
40ÈME SALON D’ART

Sam.17 Commune
MÉNI’PISTE
Chasse au trésor dans le patrimoine 
ménitréen
13h45 à 18h – Centre bourg

Sam. 24 et dim. 25
UMAC (Union Ménitréenne des 
Artisans et Commerçants), 
FOIRE EXPOSITION
Place du colonel Léon Faye

Sam.1 
Association du Foyer rural
SOIRÉE MOULES FRITES

Sam. 8 
Association Les Amis des orgues 
CONCERT GOSPEL ET NEGRO 
SPIRITUAL PAR LE GROUPE LES 
CHANTS DE COTON  
20H30, église St Jean-Baptiste  

www.lamenitre.fr 
Plus d’infos sur le site lamenitre.fr et
le facebook (communedelamenitre)

AOÛT

SEPTEMBRE

OCTOBRE

   MAIRIE DE LA MÉNITRÉ
B.P. 20 - 49250 La Ménitré
Mail : accueil@lamenitre.fr
02 41 45 63 63
www.lamenitre.fr
Lundi et mercredi : 9h à 12h et 15h 
à 17h30 ; Mardi, jeudi et vendredi : 
9h à 12h ; Samedi : permanence 
assurée de 10h à 12h hors vacances 
scolaires.

   MÉDIATHÈQUE  
DE LA MÉNITRÉ
1er étage de l’Espace culturel
10 place du Colonel Faye
Mail : lirenloire@laposte.net
02 41 45 25 54
Mercredi : 15h45 - 18h30 
Vendredi : 16h - 18h30 
Samedi : 10h - 12h45

   BUREAU DE POSTE  
DE LA MÉNITRÉ
Du mardi au vendredi de 9h30 à 
12h30 et le samedi de 11h15 à 
13h15

   COMMUNAUTÉ DE  
COMMUNES  
BAUGEOIS-VALLÉE
15 avenue Legoulz de  
la Boulaie - Baugé  
49150 Baugé-en-Anjou
www.baugeoisvallee.fr
Du lundi au vendredi
9h à 12h15 et 13h30 à 17h30

   CENTRE D'ANIMATION 
DE LA VALLÉE TOILE DE 
GRAINES
Espace social communautaire
Au forum - 2 rue de Lorraine - 
Beaufort-en-Vallée
49250 Beaufort-en-Anjou
02 41 79 74 73
centre.animation.sociale@
beaufortenanjou.fr

   GENDARMERIE
5 route des Marilleres 
49250 Beaufort-en-Anjou
02 41 79 17 17
Du lundi au samedi :  
8h-12h et 14h-18h
Le dimanche : 9h-12h et 15h-18h

   URGENCES
Police secours : 17
Pompiers : 18 
Samu : 15
Centre anti-poison : 
02 41 48 21 21
CHU Angers : 02 41 35 36 37
Pharmacie de garde : 
3237 (www.3237.fr)
Enfance en danger : 119
Violences Femmes Infos : 3919

INFOS PRATIQUESVen.1
Commune
APÉRO-CONCERT 
« TRIO FÉMININ LA QUINTE 
PUIS LES TYPES À PIED» 
Dès 19h30 - Port St Maur 

Ven.5 Commune
APÉRO-CONCERT 
LES CHANSONS DE LODIE 
PUIS THE DREAMCATCHERS  
Dès 19h30 - Port St Maur 



Françoise GRIMAULT  
Présidente de PEFAB

  par mail : 
andreau-grimault.francoise@neuf.fr 
  par téléphone au 
06 71 58 06 01  

CONTACT 
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ASSOCIATION 
« PARRAINAGE ÉCOLE ET FORMATION AGRICOLE AU BURKINA FASO » (P.E.F.A.B.)

BURKINA-SUR-LOIRE, 
POUR LES 20 ANS DE P.E.F.A.B.

L 'association PEFAB (Parrainage 
Ecole et Formation Agricole au 
Burkina-Faso) fêtera ses 20 ans à 

La Ménitré du 21 mai au 6 juin 2022.

À cette occasion, l'association LirenLoire 
vous invite à des lectures sur le thème de 
l'Afrique au bord de la Loire, le vendredi 
3 juin à 18h30.
À l'Espace Culturel de la Ménitré 
une exposition est organisée par 
l'Association PEFAB et la municipalité du 
21 mai au 6 juin 2022, au programme :

  Expo photos de Camille Le page, 
journaliste spécialiste de l'Afrique, 
assassinée en 2014 en République 
Centrafricaine,
  Survol de la Haute Volta et du Burkina 
Faso, 
  Activités de l'association PEFAB 

Ouverture les samedis, dimanches et 
jours fériés de 10h à 12h30 et de 15h à 
19h, l’entrée y est gratuite.
L'Association PEFAB vous convie 
également, l’après-midi du samedi 4 juin 
à une conférence sur le Burkina-Faso 
par M. Christian Bouquet, Professeur 
de l'université Bordeaux-Montaigne et 
chercheur au laboratoire "Les Afriques 
dans le monde ", suivie d'un temps 
d'échanges entre les associations de 
l'Afrique de l'ouest et avec le public. 
Entrée gratuite
Le samedi soir à l'Espace de la Vallée, 
l’association vous convie à une soirée 
festive avec buffet (inscriptions et 
règlements auprès de la présidente ou à 
la mairie), au programme :

  Contes par La Jabotée, musique 
traditionnelle de l'Afrique, par le groupe 
Koreguga, musique et chansons folk 
par Tony Oakley accompagné de sa 
guitare, tombola avec des lots africains.
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LES MYSTÈRES DE LOIRE




